
Bulletin officiel n°25 du 23 juin 2016

Sommaire

Bourses et aides aux étudiants
Modalités d’attribution des bourses d’enseignement supérieur sur critères sociaux, des aides au mérite et des aides à
la mobilité internationale pour l’année 2016-2017
circulaire n° 2016-088 du 6-6-2016 (NOR : MENS1608597C)

Brevet professionnel
Création, définition et conditions de délivrance du brevet professionnel professions immobilières : abrogation
arrêté du 4-5-2016 - J.O. du 7-6-2016 (NOR : MENE1612048A)

Brevet professionnel
Définition et conditions de délivrance du brevet professionnel banque : abrogation
arrêté du 4-5-2016 - J.O. du 7-6-2016 (NOR : MENE1612050A)

Baccalauréat technologique - techniques de la musique et de la danse
Règlement d’examen : modification
arrêté du 11-5-2016 - J.O. du 7-6-2016 (NOR : MENE1611292A)

Partenariat
Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de l’enseignement public à l’Association
nationale des directeurs et responsables des services de l’éducation des villes (Andev)
arrêté du 15-6-2016 (NOR : MENE1600398A)

Partenariat
Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de l’enseignement public à l’Association
nationale pour les enfants intellectuellement précoces (Anpeip)
arrêté du 15-6-2016 (NOR : MENE1600399A)

Partenariat
Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de l’enseignement public à l’association
Autistes sans frontières, coordination nationale
arrêté du 15-6-2016 (NOR : MENE1600400A)

Partenariat
Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de l’enseignement public à l’association

Enseignements secondaire et supérieur

Enseignements primaire et secondaire

© Ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche > www.education.gouv.fr 1



Centre contre les manipulations mentales (CCMM)
arrêté du 15-6-2016 (NOR : MENE1600401A)

Partenariat
Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de l’enseignement public à l’association
Fédération nationale solidarité femmes (FNSF)
arrêté du 15-6-2016 (NOR : MENE1600402A)

Partenariat
Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de l’enseignement public à l’association
Réseau national français des entreprises d’entrainement ou pédagogiques (REEP Euro Ent’ Ent)
arrêté du 15-6-2016 (NOR : MENE1600403A)

Partenariat
Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de l’enseignement public à l’association
Sakado
arrêté du 15-6-2016 (NOR : MENE1600404A)

Partenariat
Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de l’enseignement public à l’association
Solidarité Sida
arrêté du 15-6-2016 (NOR : MENE1600405A)

Actions éducatives
Le parcours citoyen de l’élève
circulaire n° 2016-092 du 20-6-2016 (NOR : MENE1616142C)

Bourses de collège
Application des articles R. 531-1 à D. 531-12 et D. 531-42 à D. 531-43 du code de l’éducation
circulaire n° 2016-093 du 20-6-2016 (NOR : MENE1616710C)

Diplôme national du brevet et certificat de formation générale
Instauration et organisation de la cérémonie républicaine de remise du diplôme national du brevet et du certificat de
formation générale
note de service n° 2016-090 du 22-6-2016 (NOR : MENE1615562N)

Nomination
Délégué académique aux enseignements techniques de l'académie de Strasbourg
arrêté du 7-6-2016 (NOR : MENH1600409A)

Nomination
Délégué académique à la formation professionnelle initiale et continue de l’académie de Versailles
arrêté du 7-6-2016 (NOR : MENH1600412A)

Vacance de postes
Enseignants du second degré à profil particulier en Nouvelle-Calédonie - rentrée 2016
avis (NOR : MENH1600385V)

Mouvement du personnel

Informations générales

Bulletin officiel n°25 du 23 juin 2016

© Ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche > www.education.gouv.fr 2



Enseignements secondaire et supérieur

Bourses et aides aux étudiants

Modalités d’attribution des bourses d’enseignement supérieur sur critères sociaux, des
aides au mérite et des aides à la mobilité internationale pour l’année 2016-2017
NOR : MENS1608597C
circulaire n° 2016-088 du 6-6-2016
MENESR - DGESIP A2-1

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie, chancelières et chanceliers des universités ; aux vice-recteurs de
Mayotte, Wallis et Futuna, Polynésie française et Nouvelle Calédonie ; à la chef du service de l’éducation de Saint-
Pierre-et-Miquelon ; aux présidentes et présidents d’université ; aux présidentes et présidents de communauté
d’universités et établissements ; aux directrices et directeurs d’établissement d’enseignement supérieur : aux
proviseurs ; au directeur du Centre national des œuvres universitaires et scolaires ; aux directrices et directeurs des
centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires

La présente circulaire, dont les dispositions sont applicables pour l'année universitaire 2016-2017, annule et
remplace la circulaire n° 2015-101 du 9 juin 2015 relative aux modalités d'attribution des bourses d'enseignement
supérieur sur critères sociaux et des aides à la mobilité internationale pour l'année 2015-2016 et la circulaire n°2015-
006 du 20 février 2015 relative aux modalités d'attribution des aides au mérite pour les années universitaires 2014-
2015 et 2015-2016.
En application des dispositions de l'article L.821-1 du code de l'éducation, l'État peut attribuer des aides financières
aux étudiants inscrits en formation initiale. Ces aides sont destinées à favoriser l'accès aux études supérieures, à
améliorer les conditions d'études et à contribuer à la réussite des étudiants.
Les aides accordées par l'État sont les suivantes :

I. Bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux

La bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux est accordée à l'étudiant confronté à des difficultés
matérielles ne lui permettant pas d'entreprendre ou de poursuivre des études supérieures.
Elle constitue une aide complémentaire à celle de la famille. À ce titre, elle ne peut se substituer à l'obligation
alimentaire telle que définie par les dispositions des articles 203 et 371-2 du code civil qui imposent aux parents
d'assurer l'entretien de leurs enfants, même majeurs, tant que ces derniers ne sont pas en mesure de subvenir à leurs
propres besoins.
Les revenus ainsi que les charges de la famille sont pris en compte pour déterminer le taux de la bourse fixé en
application d'un barème national.
Durant la totalité de ses études supérieures, un étudiant peut se prévaloir de droits annuels de bourse
d'enseignement supérieur sur critères sociaux selon les modalités prévues en annexe.
Le maintien de la bourse est soumis à des conditions de progression, d'assiduité aux cours et de présence aux
examens.
Pour bénéficier d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux, l'étudiant doit être inscrit dans une
formation relevant de la compétence du ministre chargé de l'enseignement supérieur conduisant à un diplôme
national de l'enseignement supérieur ou habilitée à recevoir des boursiers.
L'étudiant doit par ailleurs satisfaire à des critères d'âge, de diplôme et de nationalité.
La demande de bourse sur critères sociaux est effectuée chaque année à l'aide du dossier social étudiant, par voie
électronique, en se connectant au portail numérique www.etudiant.gouv.fr, rubrique « messervices.etudiant.gouv.fr ».

II. Aide au mérite
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Une aide au mérite complémentaire à une bourse sur critères sociaux est également susceptible d'être accordée à
l'étudiant dans les conditions fixées à l'annexe 8 ci-dessous.

III. Aide à la mobilité internationale

Une aide à la mobilité internationale peut être accordée à l'étudiant qui effectue un séjour à l'étranger dans le cadre
de son cursus d'études. Cette aide contribue à la politique d'ouverture internationale menée par les établissements
d'enseignement supérieur.
Les dispositions relatives aux conditions requises pour l'obtention d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères
sociaux, d'une aide au mérite et d'une aide à la mobilité internationale sont développées dans les annexes suivantes.
Cette circulaire sera publiée au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur et de la recherche et au Bulletin officiel
de l'éducation nationale.

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle,
Simone Bonnafous

Annexe 1 - Conditions d'études

Principe

Pour bénéficier d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux, l'étudiant doit être inscrit en formation
initiale, en France ou dans un État membre du Conseil de l'Europe, dans un établissement d'enseignement public ou
privé et dans une formation habilitée à recevoir des boursiers. Il doit par ailleurs suivre des études supérieures à
temps plein relevant de la compétence du ministère chargé de l'enseignement supérieur.
1 - Diplômes, concours et formations préparés dans les établissements publics ouvrant droit à bourse :
- la capacité en droit pour les pupilles de la Nation ;
- les classes de mise à niveau en vue de la préparation d'un BTS arts appliqués ou hôtellerie restauration mises en
place conformément aux arrêtés ministériels du 17 juillet 1984 et du 19 août 1993 ;
- les classes préparatoires aux études supérieures (CPES) ;
- les classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) ;
- le diplôme d'études universitaires scientifiques et techniques (DEUST) ;
- le diplôme universitaire de technologie (DUT) ;
- le brevet de technicien supérieur (BTS) ;
- le diplôme des métiers d'art (DMA) ;
- la licence ;
- les formations complémentaires en un an entreprises durant l'année universitaire qui suit immédiatement l'obtention
d'un BTS ou d'un DUT (excepté les formations complémentaires d'initiatives locales (FCIL)), proposées dans une
université - pour la préparation d'un diplôme d'université - ou dans un lycée et constituant une troisième année
d'études supérieures permettant l'entrée dans la vie active ;
- les classes préparatoires ATS « adaptation technicien supérieur » en un an, entreprises après l'obtention d'un BTS
ou d'un DUT, permettant une poursuite d'études et notamment l'accès aux grandes écoles généralistes ou
spécialisées ;
- le diplôme d'État d'éducateur spécialisé préparé dans un lycée public ou un IUT ;
- le diplôme d'expert en automobile (un an après un DUT ou un BTS) ;
- le diplôme d'État d'audioprothésiste ;
- le diplôme d'État de psychomotricien ;
- le diplôme national de technologie spécialisé (DNTS) ;
- le diplôme de conseiller en économie sociale et familiale (DCESF) ;
- le diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique ;
- le diplôme de comptabilité et de gestion (DCG) ;
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- le diplôme national de guide interprète national  après un diplôme de niveau bac + 2 ;
- le certificat de capacité d'orthoptiste ;
- le diplôme supérieur d'arts appliqués (DSAA) ;
- le certificat de capacité d'orthophoniste ;
- le master ;
- le diplôme supérieur de comptabilité et de gestion (DSCG) ;
- le diplôme national d'œnologue (DNO) ;
- la 1re année des études de santé (médecine, pharmacie, odontologie, sage-femme) ;
- de la 2e à la 6e année de médecine ;
- de la 2e à la 6e année des études de pharmacie et odontologie (cycle court) ;
- les candidats ayant été autorisés à se présenter une deuxième fois aux épreuves classantes nationales,
conformément aux dispositions de l'article R. 632-10 du Code de l'éducation ;
- les formations conduisant au diplôme d'ingénieur, y compris les cycles préparatoires intégrés ;
- les formations conduisant au diplôme des Instituts d'études politiques ;
- les diplômes propres aux établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) ayant
fait l'objet d'une habilitation à recevoir des boursiers ;
- la préparation du concours de l'agrégation, du certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement du second
degré (Capes), du certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement technique (Capet), du certificat d'aptitude au
professorat d'éducation physique et sportive (CAPEPS), du concours d'accès aux listes d'aptitude aux fonctions des
maîtres de l'enseignement privé (CAFEP), du certificat d'aptitude au professorat de lycée professionnel (CAPLP), du
concours de recrutement des professeurs des écoles (CRPE), du concours de recrutement des conseillers
d'orientation-psychologues (COPSY) et du certificat d'aptitude aux fonctions de conseiller principal d'éducation
(CACPE) ;
- les formations mises en œuvre par les Instituts de préparation à l'administration générale (IPAG) et les Centres de
préparation à l'administration générale (CPAG) en vue de la préparation aux concours de la fonction publique d'État,
territoriale ou hospitalière ;
- les formations mises en œuvre par les Centres de préparation au concours externe de l'Ecole nationale
d'administration ;
- les formations mises en œuvre par les Instituts d'études judiciaires (IEJ) en vue de la préparation aux concours de la
fonction publique d'État, territoriale ou hospitalière et à l'examen d'entrée aux Centres régionaux de formation à la
profession d'avocat (CRFPA) ;
- les préparations supérieures dispensées dans le cadre d'une formation ouverte à distance (FOAD), d'un centre de
téléenseignement et notamment celles organisées dans les campus numériques. Ces études peuvent être proposées
par l'établissement ou par le Centre national d'enseignement à distance (Cned). Les étudiants doivent remplir les
conditions générales d'attribution des bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux fixées par la présente
circulaire.
2 - Diplômes, concours et formations préparés dans les établissements privés ou dans les
établissements d'un pays membre du Conseil de l'Europe
Certains établissements ou formations peuvent accueillir des étudiants boursiers dès lors qu'ils ont obtenu une
habilitation à recevoir des boursiers par le ministre chargé de l'enseignement supérieur. Selon leur statut, ces
établissements ou formations relèvent soit d'une habilitation de plein droit soit d'une habilitation sur décision
ministérielle.
2.1 - Habilitation de plein droit à recevoir des boursiers
Sont habilités de plein droit à recevoir des boursiers dans les conditions fixées par la réglementation concernant les
étudiants des établissements d'enseignement supérieur public :
a) les établissements d'enseignement supérieur privés régis par les dispositions du titre III du livre VII du code de
l'éducation et existant à la date du 1er novembre 1952 ainsi que les établissements d'enseignement supérieur
remplissant les conditions posées à l'article L.731-5 du même code (cf. article L.821-2 alinéas 1 et 2 du code de
l'éducation) ;
b) les centres de formation pédagogique des maîtres de l'enseignement privé du premier degré ayant une convention
avec l'État (cf. décret n° 75-37 du 22 janvier 1975) ;
c) les formations placées sous contrat d'association avec l'État et assurées dans des établissements privés
également sous contrat d'association avec l'État (cf. articles R.442-33 et suivants du code de l'éducation) y compris
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les formations complémentaires en 1 an placées sous contrat d'association avec l'État et constituant une troisième
année après l'obtention d'un BTS ou d'un DUT.
2.2 - Habilitation à recevoir des boursiers sur décision ministérielle
Sont habilités sur décision ministérielle :
a) les établissements d'enseignement supérieur privés, régis par les dispositions du titre III du livre VII du code de
l'éducation, ouverts après le 1er novembre 1952 (cf. article L.821-2 alinéa 3 du code de l'éducation) ;
b) les établissements d'enseignement supérieur technique privés légalement ouverts et reconnus par l'État (cf.
articles L.443-1 à L.443-3 du code de l'éducation) ;
c) les formations dispensées dans un pays membre du Conseil de l'Europe et conformes aux conditions énoncées ci-
dessous.
2.3 - Conditions d'ouverture du droit à une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux dans les pays
membres du Conseil de l'Europe
Les étudiants inscrits dans certains établissements d'enseignement supérieur d'un État membre du Conseil de
l'Europe peuvent prétendre à une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux. Outre les conditions
générales d'attribution des bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux, les étudiants doivent être en
mesure de justifier des ressources telles que définies en annexe 3 de la présente circulaire, d'un domicile dans le
pays considéré et  des conditions énoncées ci-après :
a) être de nationalité française ou ressortissant d'un État membre de l'Union européenne autre que la France, d'un
État partie à l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse ;
b) être titulaire du baccalauréat français ou d'un titre admis en dispense ou équivalence pour l'inscription en 1ère
année d'études supérieures sur le territoire de la République française ou avoir commencé des études supérieures
en France,  quel que soit le ministère de tutelle ;
c) être inscrit dans une université ou un autre établissement d'enseignement supérieur situé dans un État membre du
Conseil de l'Europe et officiellement reconnu par cet État pour suivre, à temps plein, durant une année universitaire
ou deux semestres suivant les pays, des études supérieures menant à un diplôme national correspondant aux études
mentionnées au point 1 ci-dessus et dont le domaine relève de la compétence du ministre chargé de l'enseignement
supérieur français.
L'étudiant doit se trouver dans l'une des situations suivantes :
- être inscrit dans un pays membre de l'Union européenne, dans un État partie à l'Espace économique européen ou
dans la Confédération suisse ;
- ou poursuivre des études supérieures, après les avoir entamées en France, dans l'un des Etats ayant ratifié l'accord
européen du 12 décembre 1969 sur le maintien des bourses aux étudiants poursuivant leurs études à l'étranger.
La condition de poursuite d'études entamées en France ne s'applique pas aux étudiants ayant bénéficié d'une bourse
d'enseignement supérieur sur critères sociaux sans interruption depuis l'année universitaire 2014-2015 au titre d'une
inscription dans un établissement d'enseignement supérieur d'un État membre du Conseil de l'Europe.

Annexe 2 - Critères d'attribution

Pour bénéficier d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux, l'étudiant doit satisfaire à des conditions
d'âge, de diplômes et de nationalité.
1 - Conditions d'âge
Être âgé de moins de 28 ans au 1er septembre de l'année de formation supérieure, dans le cas d'une première
demande de bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux. À partir de 28 ans, l'étudiant ne doit pas
interrompre ses études pour continuer à bénéficier d'une bourse.
La limite d'âge peut être reculée en fonction de la durée du service civique (articles L. 120-1 et suivants du code du
service national), du volontariat dans les armées (articles L. 121-1 et suivants du même code) ou du volontariat
international (articles L. 122-1 et suivants du même code). Pour tout étudiant, la limite d'âge est reculée d'un an par
enfant élevé.
Aucune limite d'âge n'est opposable à l'étudiant atteint d'un handicap reconnu par la Commission des droits et de
l'autonomie des personnes handicapées.
2 - Conditions de diplômes
Être titulaire du baccalauréat français ou d'un titre ou diplôme admis en dispense ou en équivalence pour l'inscription
en première année d'études supérieures. Cette condition n'est pas exigée pour l'attribution d'une bourse lors du
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passage en deuxième année d'études supérieures.
Il pourra être tenu compte des modalités particulières d'inscription dans certains établissements d'enseignement
supérieur.
Le candidat à l'attribution d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux pour préparer, hors cursus
master, les concours à la fonction enseignante doit posséder, au 1er janvier précédant les épreuves du concours, le
diplôme ou le titre exigé.
3 - Conditions de nationalité
Les étudiants suivants peuvent percevoir une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux :
3.1 - Étudiant de nationalité française ou ressortissant d'un État membre de l'Union européenne autre que la France, 
d'un autre État partie à l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse
Outre les conditions générales, le ressortissant d'un État membre de l'Union européenne autre que la France ou d'un
autre État partie à l'Espace économique européen doit, en application des articles 7 et 10 du règlement (UE) n°
492/2011 du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2011 relatif à la libre circulation des travailleurs à l'intérieur
de l'Union, remplir l'une des conditions suivantes :
- avoir précédemment occupé un emploi en France, à temps plein ou à temps partiel. L'activité doit être réelle et
effective et avoir été exercée en qualité de salarié ou de non salarié ;
- justifier que l'un de ses parents, son tuteur légal ou le délégataire de l'autorité parentale a perçu des revenus en
France.
La condition de détention de la qualité de travailleur communautaire ou d'enfant de travailleur communautaire n'est
pas exigée pour l'étudiant qui atteste d'un certain degré d'intégration dans la société française. Le degré d'intégration
est apprécié notamment au vu de la durée du séjour (un an minimum), de la scolarité suivie en France ou encore des
liens familiaux en France. Cette condition n'est en tout état de cause pas exigée si l'étudiant justifie de 5 ans de
résidence régulière ininterrompue en France (article 24 de la directive 2004/38/CE du 29 avril 2004).
L'ensemble de ces dispositions est applicable aux ressortissants de la Confédération suisse, en application des
articles 3 et 9 de l'annexe 1 de l'accord sur la libre circulation des personnes, signé le 21 juin 1999 entre la
Confédération suisse et la Communauté européenne et ses Etats membres.
3.2 - Étudiant de nationalité étrangère
Outre les conditions générales, l'étudiant de nationalité étrangère doit remplir l'une des conditions suivantes :
- avoir le statut de réfugié reconnu par l'Office français de protection des réfugiés et apatrides (Ofpra) en application
des dispositions de l'article L.713-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;
- être titulaire d'une carte de séjour temporaire ou d'une carte de résident délivrée en application du code de l'entrée
et du séjour des étrangers et du droit d'asile. Dans ce cas, l'étudiant doit en outre être domicilié en France depuis au
moins deux ans et attester d'un foyer fiscal de rattachement (père, mère, tuteur légal ou délégataire de l'autorité
parentale) en France depuis au moins deux ans. Cette dernière condition est appréciée au 1er septembre de l'année
universitaire pour laquelle la bourse est sollicitée ;
- être Andorran de formation française. L'étudiant étranger dont les parents résident en Andorre peut bénéficier d'une
bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux dans les mêmes conditions que l'étudiant étranger domicilié en
France.
4 - Cas d'exclusion du bénéfice des bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux
Sont exclus du bénéfice d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux :
- les fonctionnaires stagiaires et les agents titulaires des fonctions publiques de l'État, territoriale ou hospitalière, en
activité, en disponibilité ou en congé sans traitement ;
- les étudiants ayant réussi un concours de recrutement des maîtres des établissements d'enseignement privés sous
contrat et qui accomplissent leur stage pendant leur 2ème année de master ;
- les étudiants ayant réussi le concours de l'internat (médecine, pharmacie, odontologie) ;
- les personnes inscrites au Pôle Emploi comme demandeurs d'emploi ou bénéficiaires d'aides à l'insertion et/ou à la
formation professionnelle à l'exclusion des personnes ayant signé un contrat dans le cadre d'un emploi d'avenir
professeur ;
- les personnes rémunérées sous contrat d'apprentissage ou de professionnalisation ou en congé individuel de
formation ;
- les personnes rémunérées sous contrat d'apprentissage dans le secteur public, non industriel et commercial (cf.
circulaire conjointe du ministère chargé de la fonction publique et de ministère chargé du travail du 8 avril 2015) ;
- les personnes percevant une pension de retraite ;
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- les étudiants qui suivent des cours de mise à niveau linguistique dans un État étranger.

Annexe 3 - Conditions de ressources et points de charge

1 - Conditions de ressources
Principe
Les plafonds de ressources ouvrant droit à une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux font l'objet,
chaque année, d'un arrêté publié au Journal officiel de la République française.
Les revenus retenus pour le calcul du droit à bourse sont ceux perçus durant l'année n - 2 par rapport à l'année de
dépôt de la demande de bourse et, plus précisément, ceux figurant à la ligne "revenu brut global" ou "déficit brut
global" du ou des avis fiscaux d'imposition, de non-imposition ou de non mise en recouvrement, de restitution ou de
dégrèvement. Sont également pris en compte les revenus perçus à l'étranger, dans les collectivités d'outre-mer et en
Nouvelle-Calédonie ainsi que les revenus soumis au taux forfaitaire et ne figurant pas à la ligne précitée de l'avis
fiscal. La décision relative au droit à bourse de l'étudiant ne peut être prise que sur la base de l'avis fiscal demandé.
La simple communication du document intitulé « Justificatif d'impôt sur le revenu » n'est pas suffisante.
1.1 - Dispositions particulières
Dans les situations attestées par une évaluation sociale révélant l'incapacité de l'un des parents à remplir son
obligation alimentaire, une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux pourra être accordée sur la base du
seul revenu du foyer fiscal concerné.
1.1.1 - Parent isolé
Si sur la déclaration fiscale du parent de l'étudiant figure la lettre « T » correspondant à la situation de parent isolé
(définie à l'article L.262-9 du code de l'action sociale et des familles), les revenus du seul parent concerné sont pris
en compte. Il en est de même si le parent qui a la charge de l'étudiant peut justifier du versement de l'allocation parent
isolé ou du revenu de solidarité active au titre de la situation de parent isolé.
1.1.2 - Parents de l'étudiant séparés (divorce, séparation de corps, dissolution du PACS, séparation de fait)
En cas de séparation, les revenus pris en compte sont ceux du parent ayant à charge le candidat, sous réserve
qu'une décision de justice prévoie pour l'autre parent l'obligation du versement d'une pension alimentaire.
En l'absence d'une décision de justice prévoyant le versement d'une pension alimentaire, les ressources des deux
parents sont prises en compte.
En l'absence d'une telle décision et dans le cas du versement volontaire d'une pension alimentaire, les revenus des
deux parents sont pris en compte en veillant à ne pas comptabiliser deux fois la pension alimentaire.
Lorsqu'une décision de justice prévoit la résidence alternée de l'étudiant chez ses deux parents au moment de sa
minorité, les revenus des deux parents sont pris en compte, même en cas de versement d'une pension alimentaire
d'un parent à l'autre parent en veillant à ne pas comptabiliser deux fois la pension alimentaire. Toutefois, si la
convention homologuée par le juge, la décision judiciaire ou, le cas échéant, l'accord cosigné entre les parents
prévoit que l'étudiant est à la charge de l'un d'entre eux ou s'il est justifié et fiscalement reconnu que l'un d'entre eux
assume la charge principale de l'étudiant, les revenus pris en compte sont ceux du parent ayant à charge l'étudiant.
Dans le cas de l'étudiant majeur ne figurant pas sur la décision de justice, il convient de retenir les ressources soit du
parent qui a la charge fiscale de l'étudiant soit de celui ou ceux qui lui versent directement une pension alimentaire.
En l'absence de la mention du versement d'une pension alimentaire dans la décision de justice, les ex-conjoints
peuvent attester du fait, dûment constaté et fiscalement reconnu, que chacun d'entre eux a la charge d'un de leurs
enfants au moins; il conviendra alors d'examiner le droit à bourse sur la base du seul revenu du foyer fiscal concerné.
1.1.3 Remariage de l'un des parents de l'étudiant
Lorsque le nouveau conjoint prend fiscalement à charge un ou des enfants étudiants issus du premier mariage de
son conjoint, le droit à bourse de ces étudiants doit être examiné en fonction des ressources du nouveau couple
constitué.
À défaut, les dispositions du point 1.1.2 s'appliquent.
1.1.4 - Pacte civil de solidarité
Lorsque le pacte civil de solidarité concerne les deux parents de l'étudiant, les revenus des deux parents sont pris en
compte.
Si l'un des deux membres du couple n'est pas un parent de l'étudiant, le droit à bourse doit être apprécié, selon les
cas, en fonction des dispositions du point 1.1.3 ci-dessus.
1.1.5 - Union libre (concubinage)
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Lorsque le concubinage ou l'union libre concerne les deux parents de l'étudiant, les revenus des deux parents sont
pris en compte.
Si l'un des deux membres du couple n'est pas le parent de l'étudiant, les dispositions du point 1.1.2 ci-dessus
s'appliquent.
1.1.6 - Étudiant français ou ressortissant d'un État membre de l'Union européenne autre que la France, d'un
autre État partie à l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse dont les parents résident
et/ou travaillent à l'étranger
Pour l'étudiant français, le consulat de France doit transmettre, à titre confidentiel, les éléments permettant d'évaluer
les ressources et les charges familiales, et notamment une appréciation sur le niveau des revenus compte tenu du
coût de la vie locale.
L'étudiant européen dont les parents ne résident pas sur le territoire français doit présenter toutes les pièces
nécessaires à l'examen de son droit à bourse : soit un avis fiscal ou un document assimilé portant sur l'année n-2,
soit, en l'absence d'un tel document, les fiches de salaire du ou des parents, du tuteur légal ou du délégataire de
l'autorité parentale portant sur les trois derniers mois de l'année n-2. Les ressources ainsi obtenues, transposées
éventuellement en euros et après réintégration du montant de l'impôt payé lorsque celui-ci est directement prélevé à
la source, constituent le revenu brut global de la famille qui doit être pris en compte comme celui retenu en France.
1.1.7 - Étudiant de nationalité étrangère
Cet étudiant doit joindre à son dossier de candidature une attestation sur l'honneur du ou des parents, du tuteur légal
ou du délégataire de l'autorité parentale l'ayant à charge indiquant si des revenus sont perçus à l'étranger et, dans
l'affirmative, leur montant en euros. Dans ce cas, ces revenus seront ajoutés au "revenu brut global" figurant sur l'avis
fiscal établi en France.
1.2 - Dispositions dérogatoires
1.2.1 - Relatives à la référence de l'année n - 2
Les revenus de l'année civile écoulée, voire ceux de l'année civile en cours, peuvent être retenus. Dans ce cas, les
revenus effectivement perçus durant l'année considérée sont examinés après prise en compte de l'évolution du coût
de la vie durant cette (ces) année(s) mesurée par l'Institut national de la statistique et des études économiques afin de
les comparer à ceux de l'année de référence. Cette disposition s'applique dans le cas d'une diminution durable et
notable des ressources familiales résultant de maladie, décès, chômage, retraite, divorce, séparation de fait ou
séparation de corps dûment constatée par la juridiction judiciaire ou lorsque la situation personnelle de l'étudiant
et/ou de son conjoint est prise en compte (cf. point 1.2.2 ci-dessous) à la suite d'un mariage ou d'une naissance
récents.
Elle est également applicable en cas de diminution des ressources consécutive à une mise en disponibilité, à un
travail à temps partiel, à une réduction du temps de travail durable ou à un congé sans traitement (congé parental par
exemple).
Cette disposition s'applique aussi à l'étudiant dont les parents sont en situation de surendettement, de redressement
judiciaire, de liquidation judiciaire ou doivent faire face à des situations exceptionnelles telle une baisse de revenus
intervenue à la suite de catastrophes naturelles ou d'épidémies.
1.2.2 - Relatives aux revenus
Les seules ressources de l'étudiant, voire celles du foyer fiscal auquel il est rattaché, peuvent être prises en compte
dans les conditions ci-après :
- étudiant marié ou ayant conclu un pacte civil de solidarité en application de la loi n° 99-944 du   15 novembre 1999 :
le couple, le conjoint ou le partenaire doit disposer de ressources mensuelles égales ou supérieures à 90 % du SMIC
net permettant ainsi d'assurer leur indépendance financière. Les intéressés doivent avoir établi une déclaration
fiscale commune distincte de celle des parents, du tuteur légal ou du délégataire de l'autorité parentale. L'étudiant
étranger doit remplir les conditions de l'annexe 2 à l'exclusion du rattachement à un foyer fiscal (père, mère, tuteur
légal ou délégataire de l'autorité parentale). Lorsqu'une bourse a été attribuée en fonction des revenus du couple ou
du conjoint ou du partenaire du candidat boursier, cette aide continue d'être allouée au titre de l'année universitaire
en cours, même si, entre temps, ces revenus ont diminué, voire disparu, notamment en cas de départ  dans le cadre
du  service civique, du volontariat dans les armées ou du volontariat international, de séparation dûment constatée
par la juridiction judiciaire, de divorce ou de veuvage ;
- étudiant ayant lui-même un ou plusieurs enfants à charge fiscalement et qui ne figure plus sur la déclaration de
revenus de ses parents, du tuteur légal ou du délégataire de l'autorité parentale. L'étudiant étranger doit remplir les
conditions de l'annexe 2, à l'exclusion du rattachement à un foyer fiscal (père, mère, tuteur légal ou délégataire de
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l'autorité parentale) ;
- étudiant, âgé de plus de 18 ans et bénéficiaire ou ancien bénéficiaire des prestations d'aide sociale versées par les
services de l'aide sociale à l'enfance (cf. titre II du livre II du code de l'action sociale et des familles). L'étudiant
étranger doit remplir les conditions de l'annexe 2, à l'exclusion du rattachement à un foyer fiscal (père, mère, tuteur
légal ou délégataire de l'autorité parentale) ;
- étudiant majeur ayant fait l'objet d'une tutelle ou d'une délégation d'autorité parentale durant sa minorité : prise en
compte des revenus du foyer fiscal auquel il est rattaché ou, à défaut, ses revenus personnels s'ils existent ;
- étudiant orphelin de ses deux parents : prise en compte des revenus du foyer fiscal auquel il est rattaché ou, à
défaut, ses revenus personnels s'ils existent. L'étudiant étranger doit remplir les conditions de l'annexe 2, à
l'exclusion du rattachement à un foyer fiscal (père, mère, tuteur légal ou délégataire de l'autorité parentale) ;
- étudiant réfugié : prise en compte des revenus du foyer fiscal auquel il est rattaché ou, à défaut, ses revenus
personnels s'ils existent.
2 - Points de charge à prendre en considération pour l'attribution d'une bourse sur critères sociaux
2.1 - Les charges de l'étudiant
Candidat boursier dont le domicile (commune de résidence) familial est éloigné de l'établissement d'inscription à la
rentrée universitaire :
- de 30 à 249 kilomètres : 1 point ;
- de 250 kilomètres et plus : 2 points.
2.2 - Les charges de la famille
- Pour chaque autre enfant à charge, à l'exclusion du candidat boursier : 2 points ;
- Pour chaque enfant à charge, étudiant dans l'enseignement supérieur, à l'exclusion du candidat boursier : 4 points.
2.3 - Détail des points de charge de l'étudiant relatifs à l'éloignement du domicile par rapport à l'établissement
d'inscription à la rentrée
L'appréciation de l'éloignement relève de la compétence du recteur d'académie qui fonde ses décisions sur les
données extraites du répertoire des communes de l'Institut géographique national (IGN) et du fichier de la Poste.
Toutefois, conformément à l'article 8 de la loi  n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection
de la montagne qui prévoit que les dispositions de portée générale sont adaptées en tant que de besoin à la
spécificité des zones de  montagne, cette méthode d'appréciation de l'éloignement peut être ajustée. À cet égard,
lorsque le domicile familial est situé dans une commune répertoriée par le Commissariat général à l'égalité des
territoires comme étant en zone de montagne, l'étudiant bénéficie d'une majoration du nombre de ses points de
charge, dans la limite du nombre prévu au point 2.1 ci-dessus.
Le domicile (commune de résidence) de l'étudiant est celui de sa famille. Lorsque la bourse est attribuée en fonction
des ressources du candidat ou de son conjoint, c'est  la commune de résidence du couple qui sert de référence.
Lorsque l'étudiant vient d'un département d'outre-mer, d'une collectivité d'outre-mer ou de Nouvelle-Calédonie afin de
poursuivre ses études en métropole, c'est le lieu de résidence des parents ou de l'étudiant et de son conjoint qui est
pris en compte si ceux-ci résident en outre-mer. En cas de délocalisation du lieu d'enseignement, c'est celui-ci qui
sert de référence. L'étudiant inscrit dans un établissement situé dans un pays membre du Conseil de l'Europe
bénéficie à ce titre du nombre de points de charge relatifs à l'éloignement conformément aux dispositions du point 2.1
ci-dessus, même s'il est parallèlement inscrit en France dans un établissement d'enseignement supérieur. L'étudiant
inscrit à une préparation à distance ne peut bénéficier des points de charge liés à l'éloignement.
2.4 - Détail des points de charge de la famille
Attribution de point de charge pour chaque autre enfant à charge de la famille, à l'exclusion du candidat
boursier
Est considéré à charge de la famille, l'enfant rattaché fiscalement aux parents, au tuteur légal ou au délégataire de
l'autorité parentale y compris celui issu de précédent(s) mariage(s). Le rattachement fiscal est celui de l'année de
référence n - 2 prise en compte pour l'examen du droit à bourse ou les années suivantes en cas de naissance ou de
mariage.
Le versement d'une pension alimentaire à un enfant majeur ne constitue pas une prise en charge fiscale.
Attribution de point de charge pour chaque enfant à charge étudiant dans l'enseignement supérieur, à
l'exclusion du candidat boursier
L'étudiant considéré doit être inscrit dans l'enseignement supérieur au cours de l'année  durant laquelle une bourse
est sollicitée. La notion d'enseignement supérieur recouvre l'ensemble des formations supérieures dispensées à
plein temps ou à distance par le Centre national d'enseignement à distance ou par télé-enseignement organisé par
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les universités (même si la possession du baccalauréat n'est pas exigée pour l'admission) et ouvrant droit au régime
de la sécurité sociale étudiante. Les points de charge sont également attribués au titre de chaque enfant à charge, à
l'exclusion du candidat boursier, inscrit dans une formation d'enseignement supérieur en alternance (sous contrat
d'apprentissage ou de professionnalisation) ou  dans l'enseignement supérieur à l'étranger.

Annexe 4 - Organisation des droits à bourse et conditions de maintien

Principe
Un étudiant peut utiliser jusqu'à 7 droits à bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux, durant la totalité de
ses études supérieures entreprises conformément aux dispositions de l'annexe 1. L'allocation d'études, accordée au
titre de la circulaire n° 2007-066 du 20 mars 2007, l'aide annuelle, accordée dans le cadre du Fonds national d'aide
d'urgence et l'allocation annuelle accordée dans le cadre du dispositif des aides spécifiques prévu par la circulaire n°
2014-0016 du 8 octobre 2014, sont comptabilisées dans le nombre de droits à bourse.
La bourse est accordée, pour une année universitaire déterminée, selon les modalités prévues ci-dessous. Ces
dispositions sont applicables aussi bien dans le cadre d'un cursus linéaire que dans le cadre d'une ou de plusieurs
réorientations.
1 -  Organisation des droits à bourse
1.1 -  Condition de maintien
Le 3e droit ne peut être accordé que si l'étudiant a validé au moins 60 crédits, 2 semestres ou 1 année.
Le 4e ou le 5e droit ne peuvent être accordés que si l'étudiant a validé au moins 120 crédits, 4 semestres ou 2
années.
Le 6e ou le 7e droit ne peuvent être accordés que si l'étudiant a validé au moins 180 crédits, 6 semestres ou 3
années.
L'établissement doit être en mesure de communiquer une information sur la validation de la formation au plus tard en
septembre afin de ne pas retarder l'examen des dossiers permettant d'apprécier le droit à bourse par les Crous.
Les étudiants admis par leur établissement d'inscription à passer en année supérieure bénéficient  d'un droit à bourse
quel que soit le nombre de crédits, de semestres ou d'années d'études  précédemment validés (dans la limite du
nombre de droits ouverts au titre de chaque cursus).
Les 7 droits ouverts se répartissent dans le cadre de deux cursus distincts :
a) Le cursus licence ainsi que tout autre cursus d'une durée inférieure ou égale ne peuvent donner lieu à plus de 5
droits à bourse. Ces 5 droits sont également ouverts dans les cas de réorientation entre cursus d'une durée inférieure
ou égale à celle de la licence.
b) Au-delà du cursus licence ou de tout autre cursus d'une durée égale les droits se répartissent comme suit :
- 3 droits si l'étudiant a utilisé moins de 5 droits ;
- 2 droits si l'étudiant a utilisé 5 droits.
c) Un étudiant titulaire d'une licence ou d'un diplôme de niveau comparable peut bénéficier des droits à bourse non
utilisés au titre de ce cursus pour préparer un nouveau diplôme de niveau comparable dans la limite de 5 droits.
Un étudiant titulaire d'un master ou d'un diplôme de niveau comparable peut bénéficier des droits à bourse non
utilisés pour préparer un nouveau diplôme de niveau comparable dans la limite des 7 droits et dans la limite des
droits ouverts au titre du cursus post-licence(cf. point b) ci-dessus). Un étudiant n'ayant utilisé que 3 droits à bourse
au titre du cursus licence (ou équivalent) pourra, le cas échéant, bénéficier d'un quatrième droit, au titre de son cursus
post-licence, pour accomplir une deuxième année d'un second master ou préparer l'un des concours ou examens
mentionnés à l'annexe 1 de la présente circulaire.
Pour bénéficier de ces dispositions, l'étudiant titulaire d'une licence ou d'un master doit transmettre au Crous une
demande accompagnée d'un avis pédagogique motivé du responsable de l'établissement explicitant la cohérence et
la complémentarité du projet de formation. Un formulaire type est disponible auprès des Crous. Dans le cas d'un
changement d'établissement, l'avis devra être fourni à la fois par le responsable de l'établissement d'origine et par
celui de l'établissement d'accueil.
1.2 - Dispositions particulières
Des droits supplémentaires à bourse peuvent être attribués dans les conditions suivantes :
a) Dans le cadre de chaque cursus ou cycle, 1 droit annuel supplémentaire pour les étudiants en situation d'échec
due à la situation familiale (décès notamment) ou personnelle (maternité, raisons graves de santé) attestée par un
avis des services médicaux et sociaux de l'établissement ainsi que pour les étudiants n'ayant pas validé leur année
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d'études à la suite d'une période de service civique ou de volontariat.
b) Pour la totalité des études supérieures :
- 1 droit annuel supplémentaire dans le cadre d'un parcours linéaire en médecine, odontologie et pharmacie ;
- 3 droits annuels supplémentaires pour les étudiants souffrant d'un handicap reconnu par la Commission des droits
et de l'autonomie des personnes handicapées et pour les étudiants sportifs de haut niveau ;
- 1 droit supplémentaire pour la réalisation d'un stage obligatoire intégré à la formation.
2 - Conditions d'assiduité aux cours et de présence aux examens
Principe
En application de l'article D. 821-1 du code de l'éducation, l'étudiant bénéficiaire d'une bourse doit être inscrit et
assidu aux cours, travaux pratiques ou dirigés et réaliser les stages obligatoires intégrés à la formation. De même,
notamment dans le cadre d'un enseignement à distance, l'étudiant doit être inscrit et assidu aux activités relevant de
sa formation et rendre tous les devoirs prévus. En ce qui concerne la présence aux examens, le candidat titulaire
d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux doit se présenter aux examens et concours
correspondant à ses études.
Le non-respect de l'une des obligations précitées entraîne le reversement des sommes indûment perçues.
Les étudiants bénéficiant d'une bourse pour effectuer des études dans l'un des pays membres du Conseil de l'Europe
(dans les conditions prévues au paragraphe 2.3 de l'annexe 1 ci-dessus) doivent transmettre au Crous avant la fin du
mois de janvier un relevé de notes correspondant à la période écoulée de l'année universitaire en cours. Ce relevé
conditionne le paiement des mensualités de bourse ultérieures.
2.1 - Contrôles et suspensions
Les contrôles afférents à l'assiduité aux cours et à la présence aux examens sont conduits, tout au long de l'année,
sous la responsabilité des présidents d'université, des directeurs d'école et des chefs d'établissement. Ceux-ci
doivent apporter toute leur coopération en fournissant aux services du Crous les documents ou fichiers relatifs à
l'assiduité des étudiants et à leur présence aux examens. En cas de non-respect de l'obligation d'assiduité aux cours,
le Crous suspend le versement de la bourse. Cette suspension est également opérée lorsque l'étudiant ne se
présente pas à la session d'examen qui se déroule à la fin du 1er semestre. Si, à la suite d'une relance de son
établissement, les justificatifs ne sont toujours pas fournis par l'étudiant à son établissement, une procédure
d'émission d'un ordre de reversement d'une partie ou de la totalité de la bourse est mise en œuvre. Il en est de même
si l'étudiant ne se présente pas à la session d'examen qui se déroule à la fin du second semestre.
Un étudiant signalé par son établissement comme dispensé d'assiduité aux cours, dans les conditions prévues à
l'article 10 de l'arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des
diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master, ne peut faire l'objet d'un ordre de
reversement à ce titre. Il en est ainsi des étudiants salariés ou assumant des responsabilités particulières dans la vie
universitaire, la vie étudiante ou associative, des femmes enceintes, des étudiants chargés de famille, des étudiants
engagés dans plusieurs cursus, des étudiants handicapés, des artistes et des sportifs de haut niveau bénéficiant de
modalités pédagogiques spéciales.
2.2 - Dispositions particulières
Lorsqu'un étudiant titulaire d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux doit interrompre ses études au
cours de l'année universitaire pour des raisons médicales graves (traitement médical, hospitalisation), il est tenu d'en
informer les services de gestion des bourses et de leur transmettre toutes les pièces justificatives nécessaires. Dans
ce cas, l'interruption d'études ne suspend pas le paiement de la bourse pendant la période considérée.
Par ailleurs, les étudiants titulaires d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux, inscrits dans un
établissement d'enseignement supérieur français et qui suivent parallèlement des études à l'étranger ou effectuent un
stage intégré à leur cursus (quel que soit le pays d'accueil), doivent obtenir des autorités pédagogiques une dispense
d'assiduité et l'autorisation de se présenter aux examens de fin d'année, pour conserver le bénéfice de leur bourse.
Pour obtenir le paiement de leur bourse, les étudiants qui suivent des études dans un État membre du Conseil de
l'Europe doivent adresser un certificat d'inscription mentionnant expressément l'année ou le semestre d'études
suivies ainsi que l'intitulé exact du diplôme préparé et remplir les conditions générales définies dans la présente
circulaire.

Annexe 5 - Traitement des dossiers de demandes de bourses d'enseignement supérieur sur
critères sociaux
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Principe
La bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux est attribuée au titre d'une année universitaire déterminée.
L'étudiant doit renouveler sa demande annuellement dans le cadre d'un calendrier précis afin de permettre un nouvel
examen de sa situation.
1 -  Modalités de dépôt de la demande
La demande de bourse sur critères sociaux est effectuée à l'aide du dossier social étudiant (DSE) par voie
électronique en se connectant au Portail numérique www.etudiant.gouv.fr, rubrique « messervices.etudiant.gouv.fr »,
entre le 15 janvier et le 31 mai précédant la rentrée universitaire.
Au-delà de cette date, la demande de bourse présentée par l'étudiant peut néanmoins être examinée en fonction des
éléments produits pour justifier ce retard.
Aucune demande de bourse ne peut cependant être acceptée après le 31 décembre de l'année universitaire en cours
sauf dans les cas de changement durable et notable de la situation de l'étudiant ou de sa famille tels qu'énoncés au
point 1.2.1 de l'annexe 3. Dans ces cas, la demande de bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux est
examinée quelle que soit sa date de dépôt.
2 -  Modalités d'examen du dossier
Le dossier de demande de bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux fait l'objet de deux examens.
Un premier examen est effectué en vue d'informer le candidat et sa famille sur ses droits après application du barème
national. Le candidat boursier reçoit une information sur l'aide qu'il pourra éventuellement obtenir pour l'année
universitaire suivante par le biais d'une notification. Le dossier est instruit par l'académie d'origine qui, après la phase
d'instruction, le transmet, le cas échéant, à l'académie d'accueil choisie par l'étudiant.
Si ce premier examen aboutit à un rejet de la demande, la décision motivée, prise selon le cas par le recteur
d'académie ou le vice-recteur territorialement compétent, est notifiée au candidat.
Le deuxième examen permet de vérifier l'inscription effective du candidat et les conditions de sa scolarité. La décision
définitive d'attribution ou de rejet d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux est prise par le recteur
de l'académie d'accueil ou par le vice-recteur territorialement compétent et notifiée au candidat. En application de
l'article L. 211-2 du code des relations entre le public et l'administration, les décisions suivantes doivent être
obligatoirement motivées :
- refus d'attribution d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux ;
- retrait ou réduction d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux.
Ces décisions doivent indiquer les voies et délais de recours contentieux.
3 - La mise en paiement de la bourse
En cas de demande postérieure au 31 octobre, le droit à bourse est ouvert à compter du mois suivant celui où
l'étudiant a produit l'ensemble des documents nécessaires à l'instruction de sa demande. L'octroi de la bourse n'a pas
de caractère rétroactif.
En cas d'inscription dans la formation en cours d'année universitaire, le paiement de la bourse ne peut intervenir que
pour les mensualités restant à accomplir.
Un droit à bourse est réputé avoir été consommé même en cas de paiement partiel.

Annexe 6 - Maintien de la bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux pendant les
grandes vacances universitaires à certains étudiants

Le paiement de la bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux pendant les grandes vacances universitaires
est réservé à l'étudiant titulaire d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux des échelons 0 bis à 7.
Cette disposition s'applique à l'étudiant qui n'a pas achevé ses études au 1er juillet de l'année universitaire au titre de
laquelle il a obtenu cette bourse. L'intéressé doit, en outre, se trouver dans l'une des situations suivantes :
a) étudiant en métropole à la charge de ses parents, de son tuteur légal ou du délégataire de l'autorité parentale
lorsque ceux-ci résident dans un département d'outre-mer, une collectivité d'outre-mer ou en Nouvelle-Calédonie ;
b) étudiant originaire de Wallis-et-Futuna poursuivant des études en Nouvelle-Calédonie ;
c) étudiant poursuivant des études en Polynésie française ou en Nouvelle-Calédonie et, dans chaque cas, originaire
d'une île du territoire distincte de celle où est dispensé l'enseignement ;
d) étudiant français ou ressortissant d'un État membre de l'Union européenne ou d'un État partie à l'Espace
économique européen à la charge de ses parents, de son tuteur légal ou du délégataire de l'autorité parentale
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lorsque ceux-ci résident à l'étranger (à l'exception des pays membres de l'Union européenne, des Etats parties à
l'Espace Economique Européen, de la Confédération suisse et des pays riverains de la Méditerranée où l'étudiant a
la possibilité de rejoindre sa famille chaque année);
e) étudiant pupille de l'État ;
f) étudiant orphelin de ses deux parents ;
g) étudiant réfugié ;
h) étudiant qui a bénéficié auparavant des mesures de l'aide sociale à l'enfance.

Annexe 7 -  Taux et cumul de la bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux

1 -  Les taux de bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux
Principe
Les taux de bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux font l'objet, chaque année, d'un arrêté
interministériel publié au Journal officiel de la République française. Ils sont fixés en fonction d'un barème national
qui prend en compte les ressources de la famille et le nombre de points de charge (cf. annexe 3). Huit échelons (0
bis, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7) sont ainsi déterminés. Le bénéficiaire d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères
sociaux est exonéré des droits universitaires prévus par l'arrêté annuel fixant les taux des droits de scolarité dans les
établissements publics d'enseignement supérieur relevant du ministère chargé de l'enseignement supérieur et de la
cotisation sécurité sociale étudiante acquittée en France.
Dispositions dérogatoires
L'étudiant qui exerce les fonctions d'assistant d'éducation à mi-temps et remplit les conditions d'attribution d'une
bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux bénéficie d'un taux de bourse correspondant au minimum à
l'échelon 2.
2 - Cumul des aides
Le cumul d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux avec une source de revenu, autre que l'aide
familiale, est soumis à certaines conditions. Dès lors que l'obligation d'assiduité aux cours et aux examens telle que
définie à l'annexe 4 est respectée, l'étudiant peut exercer une activité professionnelle ne relevant pas des cas
d'exclusion prévus à l'annexe 2. Dans ce cadre, le cumul de la rémunération avec une bourse d'enseignement
supérieur sur critères sociaux est possible. Ce cumul est également autorisé lorsque l'étudiant suit à temps complet
un stage obligatoire rémunéré intégré dans le cursus au titre duquel il a obtenu une bourse sur critères sociaux.
La bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux est cumulable avec une allocation pour la diversité dans la
fonction publique, une allocation perçue dans le cadre d'un contrat d'engagement de service public, une bourse de
service public accordée dans le cadre d'un emploi d'avenir professeur, une bourse Erasmus, l'indemnité servie dans
le cadre du service civique ou une bourse accordée par une collectivité territoriale. Elle est également cumulable
avec la prime d'activité.
En revanche, elle n'est pas cumulable avec une allocation  annuelle accordée dans le cadre du dispositif des aides
spécifiques, une bourse d'un autre département ministériel, une aide de formation permanente ou d'insertion
professionnelle ou une bourse d'un gouvernement étranger.

Annexe 8 - Aide au mérite

1 - Conditions d'attribution
Une aide au mérite est attribuée à l'étudiant bénéficiaire, au titre de l'année universitaire 2016-2017, d'une bourse
d'enseignement supérieur sur critères sociaux ou d'une allocation annuelle accordée dans le cadre du dispositif des
aides spécifiques.
Elle concerne l'étudiant titulaire d'une mention « très bien » à la dernière session du baccalauréat français, inscrit
dans un établissement ou une formation habilitée à recevoir des boursiers.
Pour bénéficier de cette aide, l'étudiant doit au préalable avoir déposé un dossier social étudiant par l'intermédiaire
du Portail numérique www.etudiant.gouv.fr, rubrique « messervices.etudiant.gouv.fr ».
2 - Modalités d'attribution
L'aide au mérite ne fait pas l'objet d'une demande particulière de la part de l'étudiant.
Le recteur est chargé de transmettre à la Dgesip et au Crous la liste des bacheliers mention « très bien » de la
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dernière session du baccalauréat. Dès réception de cette liste, le Crous identifie les étudiants répondant aux critères
d'attribution de l'aide au mérite.
La décision définitive d'attribution ou de non attribution de l'aide au mérite est prise par le recteur et notifiée au
candidat.
3 - Versement et cumul de l'aide au mérite
L'aide au mérite est versée en neuf mensualités. Son montant est fixé par arrêté interministériel. Elle ne donne pas
lieu à versement pendant les grandes vacances universitaires.
Elle est cumulable avec une aide à la mobilité internationale et une aide ponctuelle accordée dans le cadre du
dispositif des aides spécifiques.
Un étudiant ne peut bénéficier de plus de trois aides au mérite.
Le maintien de l'aide au mérite est soumis aux conditions d'assiduité aux cours et de présence aux examens prévues
pour les bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux.
En cas de redoublement, un étudiant ne pourra plus bénéficier de l'aide au mérite sauf si ce redoublement est fondé
sur des raisons médicales.
4 - Dispositions transitoires applicables aux bénéficiaires d'une aide au mérite en 2014-2015
Sous réserve d'être toujours éligible à une bourse sur critères sociaux et inscrit dans le même cycle d'études, un
étudiant ayant obtenu une aide au mérite en 2014-2015 au titre des dispositions de la circulaire n° 2013-0011 du 18
juillet 2013 continue à en bénéficier en 2016-2017 dans le cadre du nombre maximum de droits ouvert au titre de
chaque cursus : trois aides au mérite au titre du cursus licence ou de tout autre cursus d'une durée inférieure ou
égale, deux aides au mérite au titre du cursus master. Cette limitation s'applique aussi bien dans le cadre d'un cursus
linéaire que dans le cadre d'une réorientation.
Le maintien de l'aide au mérite est soumis aux conditions d'assiduité aux cours et de présence aux examens prévues
pour les bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux.
En cas de redoublement, un étudiant ne pourra plus bénéficier de l'aide au mérite sauf si ce redoublement est fondé
sur des raisons médicales.
La décision définitive d'attribution ou de non attribution de l'aide au mérite est prise par le recteur de l'académie
d'accueil et notifiée au candidat. Cette aide au mérite est versée en 9 mensualités. Son montant est fixé par arrêté
interministériel. Elle ne donne pas lieu à un versement pendant les grandes vacances universitaires.
Cette aide au mérite est cumulable avec une aide à la mobilité internationale ainsi qu'avec une allocation annuelle et
une aide ponctuelle accordées dans le cadre du dispositif des aides spécifiques.
Dispositions particulières
L'étudiant ayant bénéficié d'une aide au mérite en 2014-2015 et inscrit en médecine, odontologie ou pharmacie
bénéficie de cette aide pour la totalité de la durée de ces formations.
Il en est de même pour l'étudiant inscrit, immédiatement après le baccalauréat, dans une formation habilitée à
recevoir des boursiers après un concours d'entrée ou une sélection sur dossier.
L'étudiant admis, après une CPGE, dans une grande école habilitée à recevoir des étudiants boursiers, conserve son
aide au mérite pendant la durée de sa formation dans cet établissement.
À titre exceptionnel, les étudiants autorisés à redoubler leur 1re année d'études de santé ou à effectuer une seconde
2e année de classe préparatoire aux grandes écoles conservent pendant cette année leur aide au mérite.
Un étudiant à qui une aide au mérite a été allouée avant la rentrée 2015 et qui n'a pu en bénéficier en 2015-2016 au
motif qu'il n'était plus éligible à une bourse sur critères sociaux, peut à nouveau la percevoir en 2016-2017 s'il
redevient éligible à une bourse sur critères sociaux. Cette aide est accordée dans le cadre du nombre de droits à
bourse ouverts au titre du cursus suivi et dans le cadre des modalités d'attribution prévues ci-dessus.
Un étudiant éligible à une aide au mérite en 2015-2016, ayant réalisé un service civique au titre de cette même
année, peut percevoir son aide au mérite en 2016-2017 sous réserve d'être bénéficiaire d'une bourse sur critères
sociaux et dans le cadre du nombre de droits à bourse ouverts au titre du cursus suivi.

Annexe 9 - Aide à la mobilité internationale

L'aide à la mobilité internationale est destinée à l'étudiant qui souhaite suivre une formation supérieure à l'étranger
dans le cadre d'un programme d'échanges ou effectuer un stage international. Cette formation ou ce stage doit
s'inscrire dans le cadre de son cursus d'études.
1 - Critères d'attribution
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L'aide à la mobilité internationale fait l'objet d'un contingent annuel notifié aux établissements d'enseignement
supérieur engagés dans la procédure de contractualisation avec l'État (ministère chargé de l'enseignement
supérieur).
Elle est accordée à l'étudiant bénéficiaire d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux ou bénéficiaire
d'une allocation annuelle accordée dans le cadre du dispositif des aides spécifiques. L'étudiant doit en outre préparer
un diplôme national relevant de la compétence du ministère chargé de l'enseignement supérieur.
2 - Modalités d'attribution
L'étudiant transmet au service des relations internationales de son établissement, sous forme de dossier, une
demande d'aide à la mobilité accompagnée d'un projet de séjour d'études ou de stage internationaux.
Le chef d'établissement retient les candidatures en fonction de la qualité et de l'intérêt pédagogiques des projets
individuels des étudiants et de leur conformité avec la politique internationale menée par l'établissement.
La durée du séjour aidé de l'étudiant à l'étranger ne peut être inférieure à deux mois ni supérieure à neuf mois
consécutifs. Au cours de l'ensemble de ses études supérieures, l'étudiant ne peut bénéficier d'une aide à la mobilité
cumulée supérieure à neuf mois.
L'aide est accordée en prenant en compte la durée du séjour et certaines spécificités telles que l'éloignement du pays
d'accueil de l'étudiant, le coût de la vie du pays choisi.
Le montant de la mensualité est fixé par arrêté interministériel.
L'établissement doit informer, avant son départ à l'étranger, chaque candidat sélectionné du montant de l'aide à la
mobilité qui lui est attribué.
3 - Gestion et versement de l'aide à la mobilité internationale
Le paiement des aides à la mobilité internationale est confié aux établissements d'enseignement supérieur.
Il est conseillé, dans toute la mesure du possible, de procéder au versement d'au moins une mensualité avant le
départ de l'étudiant.
Le séjour ou le stage auprès de l'établissement d'accueil ainsi que l'assiduité aux cours prévus dans le projet de
l'étudiant doivent être effectifs. Le contrôle est obligatoirement opéré par le chef de l'établissement d'origine. En cas
de manquement constaté, l'établissement met fin immédiatement au versement de l'aide.
4 - Cumul
L'aide à la mobilité internationale est cumulable avec une aide au mérite.
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Enseignements primaire et secondaire

Brevet professionnel

Création, définition et conditions de délivrance du brevet professionnel professions
immobilières : abrogation
NOR : MENE1612048A
arrêté du 4-5-2016 - J.O. du 7-6-2016
MENESR - DGESCO A2-3

Vu code de l’éducation, notamment articles D. 337-95 à D. 337-124 ; avis de la commission professionnelle
consultative Services administratifs et financiers du 16-3-2016

Article 1 - L'arrêté du 21 octobre 1999 portant création et définition du brevet professionnel professions immobilières
et fixant ses conditions de délivrance est abrogé.
 
Article 2 - Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à l'issue de la session 2018.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement scolaire et les recteurs d'académie sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 4 mai 2016

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement scolaire,
Florence Robine
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Enseignements primaire et secondaire

Brevet professionnel

Définition et conditions de délivrance du brevet professionnel banque : abrogation
NOR : MENE1612050A
arrêté du 4-5-2016 - J.O. du 7-6-2016
MENESR - DGESCO A2-3

Vu code de l’éducation, notamment articles D. 337-95 à D. 337-124 ; avis de la commission professionnelle
consultative Services administratifs et financiers du 16-3-2016

Article 1 - L'arrêté du 3 septembre 1997 portant définition et fixant les conditions de délivrance du brevet
professionnel banque est abrogé.
 
Article 2 - Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à l'issue de la session 2020.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement scolaire et les recteurs d'académie sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 4 mai 2016

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement scolaire,
Florence Robine
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Enseignements primaire et secondaire

Baccalauréat technologique - techniques de la musique et de la
danse

Règlement d’examen : modification
NOR : MENE1611292A
arrêté du 11-5-2016 - J.O. du 7-6-2016
MENESR - DGESCO A2-1

Vu code de l’éducation, notamment articles D. 336-39 à D. 336-48 ; arrêté du 10-8-1972 modifié ; arrêté du 16-2-1977
modifié ; avis du CSE du 25-3-2016

Article 1 - Dans l'intitulé de l'arrêté du 16 février 1977 susvisé, les mots : « relatif au baccalauréat de technicien
musique (options Instrument et Danse) » sont remplacés par les mots : « portant règlement d'examen du baccalauréat
technologique de la série "techniques de la musique et de la danse" ».
  
Article 2 - Au premier alinéa de l'article 1er du même arrêté, les mots : « Le baccalauréat de technicien Musique »
sont remplacés par les mots : « Le baccalauréat technologique de la série "techniques de la musique et de la
danse" ».
  
Article 3 - L'article 2 du même arrêté est modifié ainsi qu'il suit :
1° Le premier alinéa est remplacé par l'alinéa suivant :
« L'annexe I définit la liste, les durées et les coefficients des épreuves de l'examen. L'annexe II définit le contenu des
épreuves à caractère professionnel. Les épreuves d'enseignement général sont définies par notes de service du
ministre chargé de l'éducation nationale et par l'annexe II modifiée de l'arrêté du 10 août 1972. » ;
2° Au dernier alinéa, les mots : « l'épreuve d'exécution instrumentale pour l'option instrument et de l'épreuve
chorégraphique pour l'option danse » sont remplacés par les mots : « l'épreuve d'interprétation musicale pour l'option
instrument et de l'épreuve d'interprétation chorégraphique pour l'option danse ».
  
Article 4 - À la première phrase de l'article 4 du même arrêté, les mots : « du baccalauréat technologique musique »
sont remplacés par les mots : « du baccalauréat technologique de la série "techniques de la musique et de la
danse" ».
   
Article 5 - Les annexes du même arrêté sont remplacées par les annexes du présent arrêté.
  
Article 6 - Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de la session 2017 du baccalauréat
technologique de la série « techniques de la musique et de la danse ».
  
Article 7 - La directrice générale de l'enseignement scolaire et la directrice générale de la création artistique sont
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.
  
Fait le 11 mai 2016

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement scolaire,
Florence Robine
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Pour la ministre de la culture et de la communication,
et par délégation
La directrice générale de la création artistique, 
Régine Hatchondo

Annexe I

Nature des épreuves Option Instrument Option Danse

Durée Coefficient Durée Coefficient

Premier groupe     

1. Épreuves d'enseignement général     

A.1 - Français     

Écrit 4 h 2 4 h 2

Oral 20 min 1 20 min 1

A.2 - Mathématiques et Sciences physiques 4 h 3 4 h 3

ou     

Philosophie 4 h 3 4 h 3

A.3 - Langue vivante 1 (a) 20 min 3 20 min 3

A.4 - Éducation physique et sportive 30 min 1 30 min 1

2. Épreuves à caractère professionnel     

B.1 - Epreuve technique (option instrument) 4 h 3   

B.1.1 Epreuve de relevé 30 min 1   

B.1.2 Epreuve d'analyse 3 h 30 2   

B .1 - Epreuve technique (option danse)   4 h 3

B.1.1 Epreuve d'analyse musicale   30 min 1

B.1.2 Epreuve d'analyse chorégraphique   3 h 30 2

B.2 - Interprétation musicale (a) 20 min 4   

B.2 - Interprétation chorégraphique (a)   20 min 4

B.3 - Histoire de la musique 4 h 3   

B.3 - Histoire de la danse   4 h 3

Deuxième groupe     

1. Épreuves d'enseignement général     

A.5 - Philosophie (a) 20 min 3 20 min 3

ou     

Mathématiques et Sciences physiques (a) 20 min 3 20 min 3

A.6 - Histoire de l'art et des civilisations (a) 20 min 2 20 min 2

Épreuves de contrôle (facultatives)     

Français (a) 20 min 2 20 min 2

ou     

Mathématiques et Sciences physiques (a) 20 min 3 20 min 3

ou     

Philosophie (a) 20 min 3 20 min 3

2. Épreuves à caractère professionnel     

B.4 - Commentaire d'écoute (a) 15 min 2   
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ou     

Ecriture musicale 4 h 2   

ou     

Lecture à vue instrumentale ou vocale (a) 10 min 2   

ou     

Technique du son (a) 15 min 2   

B.4 - Anatomie (a)   15 min 2

ou     

Composition chorégraphique (a)   30 min 2

ou     

Danse et autres arts (a)   20 min 2

ou     

Improvisation (a)   10 min 2

Épreuve de contrôle     

Interprétation musicale (a) 20 min 4   

Interprétation chorégraphique (a)   20 min 4

3. Épreuves facultatives     

Langue vivante II ou langue ancienne ou langues
régionales (a)

20 min  20 min  

Arts plastiques (a) 30 min  30 min  

(a) épreuve orale ou pratique

   
Annexe II
Définition des épreuves d'enseignement général (voir article 2 du présent arrêté).
Définition des épreuves à caractère professionnel

B.1 Option instrument - Épreuve technique (relevé et analyse)

B.1.1 Épreuve de relevé (trente minutes)
Un extrait du répertoire, de 8 à 16 mesures environ, joué sur plusieurs instruments et/ou sur un instrument
polyphonique, est présenté sur la copie de façon incomplète. La copie est distribuée aux candidats qui en prennent
connaissance durant 3 minutes (lecture, repérage des parties à compléter). Cet extrait est ensuite écouté à 5 reprises
à 45 secondes d'intervalle. Le candidat doit compléter le texte (notes, rythmes, phrasés, indication de mesures,
nuances, accords). Un temps de relecture de 5 minutes est laissé au terme de la dernière écoute.
B.1.2 Épreuve d'analyse (trois heures et demie)
Le candidat dispose de la partition de l'œuvre à analyser. Celle-ci est entendue à deux reprises, une première fois au
début de l'épreuve, une seconde fois trente minutes plus tard. Guidé par une ou plusieurs questions portant sur
l'identification des éléments du discours (thématique, style, etc.), le candidat procède à son analyse détaillée.

B.1 Option danse - Épreuve technique (analyse musicale et analyse chorégraphique)

B.1.1 Épreuve d'analyse musicale (trente minutes)
Un bref extrait d'une œuvre musicale d'environ 1 minute est diffusé à plusieurs reprises selon un plan de diffusion
précisé par le sujet.
Le candidat décrit brièvement :
- le style (tempo, caractère, époque) ;
- l'organisation rythmique (métrique, carrures) ;
- la texture instrumentale et/ou vocale ;
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- l'organisation des phrases mélodiques (parcours tonal, cadences) ;
- l'organisation des dynamiques (nuances).
Le candidat identifie – et relève sur portée autant que de besoin –, notamment :
- une ou plusieurs formules rythmiques caractéristiques de l'extrait ;
- une ou plusieurs formules mélodiques caractéristiques de l'extrait.
B.1.2 Épreuve d'analyse chorégraphique (trois heures et demie)
Le candidat analyse une œuvre chorégraphique (entre 5 et 8 minutes) en relation avec le programme de culture
chorégraphique étudié pendant l'année à partir d'un court extrait vidéo. L'extrait est visionné à trois reprises :
- une première fois au début de l'épreuve ;
- une seconde fois vingt minutes après la fin de la diffusion précédente ;
- une troisième fois une heure avant la fin de l'épreuve.
Le candidat répond à un ensemble de questions l'engageant à mettre en évidence les caractéristiques principales de
l'œuvre, les techniques mobilisées et à identifier le courant chorégraphique dans lequel l'œuvre s'inscrit comme sa
période de composition et de création.

B.2 Option instrument - Interprétation musicale

1/ Pour les candidats instrumentistes :
Durée du programme : 10 minutes ; durée de l'entretien : 10 minutes.
Le candidat présente brièvement et interprète un programme comportant :
- une œuvre du répertoire, antérieure à 1950, tirée des programmes instrumentaux pratiqués en cycle 3 de formation à
la pratique amateur au sein des conservatoires partenaires. Les candidats peuvent présenter un programme d'un
niveau plus élevé ;
- une œuvre de langage contemporain, du même niveau de difficulté technique.
L'interprétation du programme est suivie d'un entretien avec le jury portant sur le choix du répertoire, ses difficultés
techniques et les choix d'interprétation.
Les candidats sont autorisés à jouer avec la partition. Les instruments admis sont ceux qui font l'objet d'un
enseignement dans les conservatoires à rayonnement régional.
Le candidat communique au jury au début de l'épreuve deux exemplaires des partitions du programme. En l'absence
de ces exemplaires, le candidat est interrogé mais l'évaluation en tient compte.
2/ Pour les candidats chanteurs :
Durée du programme : 10 minutes ; durée de l'entretien : 10 minutes.
Le candidat présente brièvement et interprète un programme de deux œuvres d'époque et de langue différentes,
comprenant :
- une mélodie ou un lied ;
- un air d'opéra, d'opérette, d'opéra-comique ou de musique sacrée.
L'interprétation du programme est suivie d'un entretien avec le jury portant sur le choix du répertoire, ses difficultés
techniques et les choix d'interprétation.
Les candidats sont autorisés à chanter avec la partition.
Le candidat communique au jury au début de l'épreuve deux exemplaires des partitions du programme. En l'absence
de ces exemplaires, le candidat est interrogé mais l'évaluation en tient compte.
3/ Pour les candidats relevant d'un parcours de formation en jazz ou musiques actuelles :
Durée du programme : 10 minutes ; durée de l'entretien de 10 minutes.
Le candidat interprète un programme de deux œuvres ou standards de son choix, l'un des deux pouvant être une
composition personnelle.
L'interprétation du programme est suivie d'un entretien avec le jury portant sur le choix du répertoire, ses difficultés
techniques et les choix d'interprétation.
Le candidat peut réaliser cette interprétation seul (avec un support d'accompagnement enregistré diffusable sur une
platine de lecture CD audio fournie par l'établissement accueillant les épreuves) ou en groupe avec 4
accompagnateurs maximum. En revanche, le candidat est seul pendant l'entretien avec le jury.
Le choix des éditions, supports ou relevés de ces standards est libre. Il est toutefois recommandé de communiquer au
jury un exemplaire des supports utilisés.
4/ Pour les candidats relevant d'un parcours de formation aux musiques traditionnelles :
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Durée du programme : 10 minutes ; durée de l'entretien : 10 minutes.
Le candidat interprète un programme de deux œuvres :
- une danse ou suite de danses (ou une marche ou suite de marches, ou une complainte) issue(s) de l'aire culturelle
choisie par le candidat ;
- une danse ou suite de danses issue d'une esthétique fondamentalement différente de la première œuvre.
L'interprétation du programme est suivie d'un entretien avec le jury portant sur le choix du répertoire, ses difficultés
techniques et les choix d'interprétation. Il est recommandé de communiquer au jury un relevé thématique ou un
schéma explicitant chacune des œuvres du programme.
5/ Pour les candidats relevant d'un parcours de formation en composition-création assistée par ordinateur :
Durée : 5 minutes de présentation de l'illustration sonore réalisée, 15 minutes d'entretien sur le dossier présenté.
L'épreuve comporte deux parties qui se succèdent dans l'ordre suivant :
1. le candidat présente une courte illustration sonore, d'une durée de 5 minutes, qu'il aura réalisé d'après un
argument, une image ou un bref extrait vidéo dont les références seront publiées au bulletin officiel de l'éducation
nationale au début du dernier trimestre de l'année scolaire. L'illustration est accompagnée d'un texte explicatif sur la
démarche opérée par le candidat.
2. le candidat présente et commente, lors d'un entretien de 15 minutes avec le jury, un dossier d'œuvres personnelles
incluant un texte explicitant sa démarche de composition-création (format 6 pages maximum) accompagné
d'illustrations sonores au format CD audio. Le jury sera amené à questionner le candidat sur ce dossier afin
d'apprécier son niveau de connaissances techniques. Le dossier sera communiqué au jury 5 jours avant le
commencement des épreuves.
L'entretien peut également porter sur la première partie de l'épreuve (choix esthétiques, techniques utilisées, etc.).

B.2 Option danse - Interprétation chorégraphique

Durée de l'épreuve : 20 minutes.
Cette épreuve comprend deux parties :
1. Variation imposée parmi celles proposées annuellement par l'inspection de la création artistique chargée de la
danse - ministère de la culture et de la communication -, pour les épreuves finales des diplômes de troisième cycle
des établissements territoriaux d'enseignement public de la musique, de la danse et de l'art dramatique.
2. Variation libre sur une œuvre musicale au choix du candidat en danse classique, contemporaine ou jazz. Celui-ci
explicite les raisons de son choix musical et utilise au maximum les ressources de son vocabulaire chorégraphique.
L'enregistrement support de la variation est apporté par le candidat sur un support CD audio.
Dans les deux cas, le candidat doit faire la preuve de son niveau technique et de la qualité de son interprétation.

B.3 Histoire de la musique (4 heures)

Cette épreuve comporte trois sujets entre lesquels le candidat effectue son choix. Elle consiste en une série de
questions portant :
- soit sur l'œuvre d'un compositeur important (ou groupe de compositeurs) du XVIIIe siècle à nos jours. Ce sujet
s'appuie sur une partition (ou un extrait de celle-ci) de référence et les questions posées portent sur les
caractéristiques propres au compositeur considéré et à son époque ;
- soit sur l'un des genres musicaux en usage dans la même période ;
- soit, sans limitation d'époque ou de pays, sur les grandes lignes de l'histoire des faits et des idées concernant la
musique.

B.3 Histoire de la danse (4 heures)

Cette épreuve comporte trois sujets entre lesquels le candidat effectue son choix. Elle consiste en une série de
questions portant :
- soit sur l'œuvre d'un chorégraphe important du XVIIe siècle à nos jours et son environnement musical ;
- soit sur l'un des genres chorégraphiques caractéristiques d'une époque et son accompagnement musical ;
- soit sans limitation d'époque et de pays, sur les grandes lignes de l'histoire de la danse, et de sa relation à la
musique.
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Dans tous les cas, le candidat apporte un regard personnel sur le sujet choisi en s'appuyant sur les pratiques et
expériences chorégraphiques menées tout au long de l'année scolaire.

B.4 Une des épreuves ci-dessous au choix du candidat

« Option instrument »
Commentaire d'écoute (B.4 - 1)
Temps de préparation : 30 minutes.
Durée de l'épreuve : 15 minutes avec un exposé de 5 minutes et un entretien de 10 minutes.
Commentaire d'une œuvre ou extrait d'œuvre enregistrée (de 1 à 2 minutes environ, tiré du répertoire musical du
XVIIIe siècle à nos jours) et non identifié. Durant la préparation, le candidat dispose d'un lecteur audio et d'un casque
lui permettant d'écouter autant que de besoin l'extrait support du sujet. Durant l'épreuve, le candidat expose son
commentaire (lequel pourra s'appuyer sur le repérage d'instruments ou objets sonores, de la structure, des éléments
esthétiques...) puis répond aux questions du jury.
Un système de diffusion est à la disposition du candidat durant l'épreuve.
Durant la préparation et durant l'épreuve, le candidat ne dispose pas de la partition de l'œuvre donnée à commenter.
Écriture musicale (B.4 - 2) (4 heures)
Réalisation d'une basse non chiffrée ou d'un chant donné, de style tonal, de douze mesures environ.
Lecture à vue instrumentale ou vocale (B.4 - 3)
Temps de préparation : 5 minutes.
Durée de l'épreuve : 10 minutes.
Lecture, sur l'instrument du candidat ou avec sa voix pour les candidats chanteurs, d'un texte manuscrit ou imprimé
communiqué au début de la préparation.
Technique du son (B.4 - 4)
Temps de préparation : 30 minutes.
Durée de l'épreuve : 15 minutes.
Durant le temps de préparation de l'épreuve, le candidat dispose de 30 minutes pour effectuer un montage de fichiers
audionumériques dans les conditions définies par le sujet remis aux candidats en même temps que les fichiers à
monter.
Épreuve : au cours de l'entretien, le jury procède à l'écoute de ce montage en présence du candidat puis l'interroge
sur sa réalisation, ainsi qu'au besoin sur d'autres points du programme.
« Option danse »
Anatomie (B.4 - 1) (15 minutes)
L'épreuve consiste en une interrogation se rapportant au programme, suivie d'un entretien permettant d'apprécier
chez le candidat son niveau de réflexion sur l'utilisation de ses connaissances dans la pratique de la danse.
Composition chorégraphique (B.4 - 2)
Temps de préparation : 20 minutes.
Durée de l'épreuve : 30 minutes dont composition chorégraphique 2 minutes.
Composition d'une chorégraphie à partir d'un ou plusieurs éléments musicaux (bref extrait d'œuvre, motif mélodique,
motif rythmique, suite harmonique ou toutes combinaisons de ces différents éléments). Le ou les éléments musicaux
sont proposés au candidat par le jury au début de la préparation.
Après avoir interprété sa composition chorégraphique, le candidat en présente brièvement les principales
caractéristiques puis échange avec le jury sur ses choix artistiques et techniques comme sur la façon d'appréhender
la relation qu'entretient sa composition aux éléments musicaux imposés.
Danse et autres arts (B.4 - 3) (20 minutes)
L'épreuve consiste en une interrogation se rapportant au programme d'enseignement relevant de la  danse, de
l'histoire de l'art, mais aussi du français et de la philosophie en classe terminale. Le candidat accompagne ses
réponses d'exemples choisis dans la diversité des domaines artistiques, qu'il s'agisse de création contemporaine ou
de patrimoine. Il montre sa capacité à faire des liens entre sa pratique dansée, l'art chorégraphique, la danse et les
autres arts.
Improvisation (B.4 - 4) (10 minutes)
L'improvisation porte sur un thème et une musique choisis par le jury. La musique d'une durée de deux minutes
maximum est diffusée à une reprise au candidat qui bénéficie ensuite d'un moment de concentration d'une minute
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avant de débuter son improvisation devant le jury sur une durée de deux minutes maximum. A l'issue de
l'improvisation, le candidat est invité par le jury à un échange sur les caractéristiques de la séquence qu'il a
improvisée.
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Enseignements primaire et secondaire

Partenariat

Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de
l’enseignement public à l’Association nationale des directeurs et responsables des
services de l’éducation des villes (Andev)
NOR : MENE1600398A
arrêté du 15-6-2016
MENESR - DGESCO B3-4

Par arrêté de la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, en date du 15 juin
2016, l'Association nationale des directeurs et responsables des services de l'éducation des villes (Andev), qui
apporte son concours à l'enseignement public, est agréée pour une durée de cinq ans.
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Enseignements primaire et secondaire

Partenariat

Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de
l’enseignement public à l’Association nationale pour les enfants intellectuellement
précoces (Anpeip)
NOR : MENE1600399A
arrêté du 15-6-2016
MENESR - DGESCO B3-4

Par arrêté de la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, en date du 15 juin
2016, l'Association nationale pour les enfants intellectuellement précoces (Anpeip), qui apporte son concours à
l'enseignement public, est agréée pour une durée de cinq ans. L'agrément est étendu aux associations régionales.
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Enseignements primaire et secondaire

Partenariat

Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de
l’enseignement public à l’association Autistes sans frontières, coordination nationale
NOR : MENE1600400A
arrêté du 15-6-2016
MENESR - DGESCO B3-4

Par arrêté de la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, en date du 15 juin
2016, l'association Autistes sans frontières, coordination nationale, qui apporte son concours à l'enseignement public,
est agréée pour une durée de cinq ans. L'agrément est étendu aux associations fédérées.
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Enseignements primaire et secondaire

Partenariat

Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de
l’enseignement public à l’association Centre contre les manipulations mentales (CCMM)
NOR : MENE1600401A
arrêté du 15-6-2016
MENESR - DGESCO B3-4

Par arrêté de la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, en date du 15 juin
2016, l'association Centre contre les manipulations mentales (CCMM), qui apporte son concours à l'enseignement
public, est agréé pour une durée de cinq ans. L'agrément est étendu aux douze antennes régionales.
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Enseignements primaire et secondaire

Partenariat

Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de
l’enseignement public à l’association Fédération nationale solidarité femmes (FNSF)
NOR : MENE1600402A
arrêté du 15-6-2016
MENESR - DGESCO B3-4

Par arrêté de la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, en date du 15 juin
2016, l'association Fédération nationale solidarité femmes (FNSF), qui apporte son concours à l'enseignement
public, est agréée pour une durée de cinq ans. L'agrément est étendu aux associations membres de la fédération.
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Enseignements primaire et secondaire

Partenariat

Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de
l’enseignement public à l’association Réseau national français des entreprises
d’entrainement ou pédagogiques (REEP Euro Ent’ Ent)
NOR : MENE1600403A
arrêté du 15-6-2016
MENESR - DGESCO B3-4

Par arrêté de la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, en date du 15 juin
2016, l'association Réseau national français des entreprises d'entrainement ou pédagogiques (REEP Euro Ent' Ent),
qui apporte son concours à l'enseignement public, est agréée pour une durée de cinq ans.
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Enseignements primaire et secondaire

Partenariat

Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de
l’enseignement public à l’association Sakado
NOR : MENE1600404A
arrêté du 15-6-2016
MENESR - DGESCO B3-4

Par arrêté de la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, en date du 15 juin
2016, l'association Sakado, qui apporte son concours à l'enseignement public, est agréée pour une durée de cinq
ans.
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Enseignements primaire et secondaire

Partenariat

Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de
l’enseignement public à l’association Solidarité Sida
NOR : MENE1600405A
arrêté du 15-6-2016
MENESR - DGESCO B3-4

Par arrêté de la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, en date du 15 juin
2016, l'association Solidarité Sida, qui apporte son concours à l'enseignement public, est agréée pour une durée de
cinq ans.
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Enseignements primaire et secondaire

Actions éducatives

Le parcours citoyen de l’élève
NOR : MENE1616142C
circulaire n° 2016-092 du 20-6-2016
MENESR - DGESCO B3-4

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux inspectrices et inspecteurs d’académie-directrices et
directeurs académiques des services de l'éducation nationale ; aux inspectrices et inspecteurs-inspectrices et
inspecteurs pédagogiques régionaux ; aux inspectrices et inspecteurs de l’éducation nationale ; aux délégué(e)s
académiques à l'éducation artistique et à l'action culturelle ; aux délégué(e)s académiques au numérique ; aux
directrices et directeurs territoriaux de Réseau Canopé ; aux directrices et directeurs d’école ; aux principales et
principaux ; aux proviseures et proviseurs

La présente circulaire précise les orientations éducatives et pédagogiques pour la mise en œuvre du parcours
citoyen.

Les grands objectifs et le pilotage du parcours

L'École est à la fois le lieu où s'acquièrent les connaissances et les compétences nécessaires pour vivre et s'insérer
dans la société et celui où se mettent en place des pratiques et des habitudes permettant à chaque enfant et
adolescent de devenir un citoyen libre, responsable et engagé, habitant d'une planète commune.
Dans le cadre scolaire, l'apprentissage de la citoyenneté se conçoit comme un parcours cohérent ; il s'impose comme
un projet de l'élève et pour l'élève qui doit l'amener à comprendre le sens de la notion de citoyenneté et lui donner
envie de l'exercer pleinement. Il s'agit donc de mettre en œuvre une véritable action éducative de longue durée qui
s'inscrit dans le projet global de formation. Le parcours citoyen doit être explicité aux élèves afin qu'ils en
comprennent le sens.
Tout au long de sa scolarité, l'élève fait l'expérience d'un lieu particulier, l'école puis l'établissement, où l'on apprend
ensemble, dans le respect de principes qui permettent à chacun de s'épanouir et de connaitre et reconnaitre les
autres. L'élève trouve sa place dans le groupe, la classe au premier chef, sans renoncer pour autant à sa singularité.
Il y apporte ses connaissances, sa culture, tout en intégrant les exigences et les objectifs communs de l'école.
Pendant la plus grande durée de ce parcours, l'élève est un citoyen en devenir qui prend progressivement
conscience de ses droits, de ses devoirs et de ses responsabilités. Il expérimente au contact des autres ses capacités
à agir et à collaborer, les exerce et les améliore à l'occasion de différentes activités. Le parcours permet aussi à
l'élève d'apprendre à accepter la diversité des opinions ainsi que les désaccords, en privilégiant l'écoute et le débat. Il
lui donne les moyens d'adopter un comportement réfléchi et responsable et de développer son esprit critique.
L'ensemble de la communauté éducative a la responsabilité de construire et de faire vivre le parcours citoyen, en
assurant la convergence, la continuité et la progressivité des enseignements, des dispositifs et des projets. Pour y
parvenir elle dispose de temps de concertation au sein d'instances existantes : conseil de cycle, conseil école-
collège, conseil pédagogique, comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté, comité départemental d'éducation à
la santé et à la citoyenneté et comité académique d'éducation à la santé et à la citoyenneté.
Le parcours prend également appui sur la participation de l'élève à la vie sociale et démocratique de la classe et de
l'école ou de l'établissement, sur son sens de l'initiative et sa capacité d'engagement. Il bénéficie des liens noués
avec des intervenants, des membres de la réserve citoyenne et tous autres partenaires extérieurs. Le parcours
citoyen prend place dans le projet d'école et le projet d'établissement, qui s'inscrivent dans les grandes orientations
de la politique éducative.

1 - Le parcours citoyen dans le cadre des enseignements
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Par ses objectifs, ses contenus et ses méthodes, le parcours citoyen engage tous les enseignements dispensés de
l'école au lycée, en particulier l'enseignement moral et civique et l'éducation aux médias et à l'information qui
constituent des fils directeurs, et tous les professionnels de l'éducation. Il participe, s'agissant de la scolarité
obligatoire, du socle commun de connaissances, de compétences et de culture, notamment du domaine « La
formation de la personne et du citoyen ».
En effet, le socle commun de connaissances, de compétences et de culture et les programmes scolaires, de l'école
au lycée, repose sur des principes généraux qui concourent particulièrement au parcours citoyen et favorisent :
- des modes collaboratifs de travail, fondés sur la coopération, l'entre-aide et la participation ;
- l'engagement dans des projets, disciplinaires ou interdisciplinaires, permettant de donner plus de sens aux
apprentissages ;
- la transmission et le partage des valeurs et principes qui fondent la République et l'exercice de la démocratie,
notamment la souveraineté populaire, la laïcité, le respect de l'autre et de la différence, l'égalité entre les femmes et
les hommes dans l'ensemble des champs de la vie politique, professionnelle, familiale et sociale, ainsi que la lutte
contre toutes les formes de discrimination ;
- le respect des engagements pris envers soi-même et envers les autres ;
- un travail de réflexion autour des faits historiques qui alimentent la mémoire collective ;
- la prévention contre toutes les formes de racisme et l'ouverture interculturelle, pour que chacun s'enrichisse de la
culture des autres ;
- la compréhension de l'interdépendance humanité-environnement et du comportement écocitoyen ;
- le développement de l'esprit critique, de la rigueur et de la recherche de vérité dans tous les champs du savoir ;
- la compréhension des mécanismes du traitement et de la fabrication de l'information et de ses enjeux, politiques,
économiques et sociétaux ;
- l'entraînement au débat, à la controverse et à l'argumentation ;
- la maîtrise et la mise en œuvre des langages dans des contextes et des situations de communication variés ;
- le développement d'une pratique responsable du numérique, de l'internet et des réseaux sociaux ;
- la lutte contre toute forme de manipulation, commerciale ou idéologique, et contre le complotisme.
Le parcours citoyen est donc un parcours éducatif qui vise à la construction, par l'élève, d'un jugement moral et
civique, à l'acquisition d'un esprit critique et d'une culture de l'engagement dans des projets et actions éducatives à
dimension morale et citoyenne. À ce titre, le programme d'enseignement moral et civique permet de structurer la
continuité et la progressivité des apprentissages et expériences de l'élève.
La conduite d'actions éducatives complémentaires de l'enseignement (concours, journées à thèmes, moments de
débats de libre expression, d'actions de solidarité), l'organisation d'évènements culturels, sportifs ou festifs engageant
toute l'école et tout l'établissement, ainsi que l'exposition des travaux d'élèves prolongent les enseignements. Ce sont
autant d'occasions de prendre conscience de la nécessité de respecter des règles de travail et de vie collective,
toujours perfectibles, et de s'intéresser à l'actualité proche et lointaine. Les valeurs de la citoyenneté rejoignent celles
de l'olympisme et peuvent s'incarner dans des projets sportifs, à visée éducative, en lien avec les fédérations
scolaires : UNSS (2nd degré) et Usep (1er degré).
Ces actions combinées à celles mises en place dans le cadre du parcours d'éducation artistique et culturelle, du
parcours avenir et du parcours éducatif de santé créent la dynamique nécessaire à l'inclusion de chacune et de
chacun dans le collectif, une attention particulière devant être accordée, dans les activités menées en classe ou hors
de la classe, mais aussi dans les usages des espaces collectifs de l'école ou de l'établissement, à ce que l'égalité
des droits des filles et des garçons soit respectée.

2 - Le parcours citoyen dans le fonctionnement des écoles et établissements et la vie scolaire

Les écoles et les établissements scolaires sont des lieux d'apprentissage individuel et collectif de l'exercice
démocratique de la citoyenneté politique.
L'école ou l'établissement scolaire comme lieu d'exercice, d'expérience et d'explicitation du droit
Les élèves peuvent en fonction de leur âge être sensibilisés au fait que :
- les actes de chacun dans chaque lieu d'enseignement sont encadrés par l'ensemble du droit public qui s'inscrit
dans une hiérarchie dominée par la Constitution ; ce droit recouvre notamment les libertés publiques, d'association,
de presse, d'expression et d'affichage ;
- ce droit est complété, pour chaque lieu d'enseignement, par un règlement intérieur qui traite de toutes les questions
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qui nécessitent l'adoption d'une règle collective ; celle-ci relève d'un autre ordre que celui d'une relation contractuelle.
Elle peut être complétée par l'élaboration de règles et de chartes (vie de classe, usage de TIC...). L'association des
élèves et des parents à la co-fabrication et à la mise à jour du règlement intérieur est à renforcer. La participation à
l'élaboration des règles, à la réflexion sur les punitions et sur les sanctions dans le second degré avec la possibilité
de recourir à des mesures de responsabilisation, ainsi qu'à l'explicitation du sens éducatif qui leur est donné, favorise
le sentiment de justice.
Les procédures disciplinaires sont soumises aux principes généraux du droit, parmi lesquels figure le principe du
contradictoire dans le cadre des droits de la défense. L'inscription de ces principes au règlement intérieur constitue
une opportunité de veiller à leur appropriation par l'ensemble de la communauté éducative. Chacun doit notamment
être informé des modalités de recours qui existent vis-à-vis des sanctions prises dans le cadre scolaire.
L'école ou l'établissement scolaire comme lieu où les élèves exercent des responsabilités reconnues
Les textes prévoient la participation des élèves à certaines instances de la classe, de l'école et de l'établissement,
conseils d'administration et conseils de classe mais aussi comité d'éducation à la citoyenneté et à la santé, conseil
des délégués pour la vie lycéenne, conseil de la vie collégienne... Pour le premier degré, la participation des élèves à
des instances propres à la classe ou à l'école est à l'initiative des écoles et des enseignants ; une première initiation
peut se dérouler sous des formes diverses : vie de classe, conseil des écoliers, gestion de la coopérative, de la
bibliothèque, etc.
Les personnels veillent à ce que cette participation des élèves s'inscrive effectivement dans l'activité de formation liée
au parcours citoyen. Cette prise de responsabilité par les élèves (écoute de leur parole, souci de la suite à donner,
création de lieux et moments de dialogue pour préparer ces instances, etc.) est valorisée ; il est important que ce
premier exercice d'une fonction d'intérêt collectif soit perçu par tous comme utile à l'intérêt général. La formation des
délégués de classe est le cadre approprié au rappel de cet enjeu. Une élection de délégués sera par exemple
précédée de la présentation par les candidats de propositions tournées vers les différents aspects de la vie collective,
dont la mise en œuvre pourra être suivie au long du mandat. La fonction de délégué élu, à laquelle chaque élève doit
être incité à se présenter, possède une vertu formatrice qui doit être rappelée par l'ensemble de la communauté
éducative. Plus généralement, l'association des élèves à la préparation ou à la prise de certaines décisions de l'école
ou de l'établissement contribue à une meilleure préparation des jeunes à la citoyenneté.
Les heures de vie de classe permettent aux élèves de délibérer, au-delà du moment de l'élection des délégués, sur
toutes les affaires d'intérêt général, en particulier pour éclairer les points de vue exprimés par les délégués dans les
instances officielles. Elles peuvent être des moments de rencontre avec toute ou partie de l'équipe pédagogique ou
éducative mais aussi avec les agents, les personnels administratifs ou les assistants d'éducation. Il s'agit d'un temps
ouvert pour un questionnement collectif sur la construction et l'application des lois et règles collectives, dans la
classe, l'établissement, la société. Il importe qu'un cadre codifié voire ritualisé soit établi : ordre du jour préalable,
fonctionnement des séances, rôles divers, relevé écrit des travaux, cahier de suivi, votes éventuels.
L'établissement comme lieu où les élèves peuvent s'engager
Au sein de l'école et de l'établissement scolaire, diverses fonctions et responsabilités peuvent être confiées aux
élèves sous le contrôle permanent des professionnels, en tant qu'élément contributif du parcours.
Dans ce cadre, l'élève est amené à exercer des responsabilités telles : l'aide aux apprentissages (tutorat entre élèves,
...) ; la participation, dans le cadre de projets et actions éducatives, à des tâches administratives ; l'implication dans la
vie scolaire de l'école et de l'établissement (aide à la résolution de conflits, aide à l'accueil des parents, à
l'organisation de portes ouvertes...) ; l'implication dans l'association sportive du collège ou du lycée, dans le foyer
socio-éducatif ou la maison des lycéens, dans un média scolaire ; la gestion et la valorisation des ressources et
particulièrement du CDI ou de l'atelier ; l'engagement sur des questions relevant de la santé et de la sécurité
(constitution d'une équipe premiers secours piloté par l'infirmier ou l'infirmière, projets en lien avec le parcours
éducatif de santé...) ; l'implication sur les enjeux liés à l'environnement (écodélégués, responsabilité des élevages,
cultures...) ; la vie et du rayonnement culturel de l'établissement (organisation de conférences et de fêtes par les
élèves...).
Le projet d'école ou le projet d'établissement, qui dans son élaboration associe les élèves, précise les actions mises
en place.

3 - Mobiliser tous les acteurs

Le parcours citoyen repose sur les capacités d'écoute, de compréhension, d'analyse et de travail collectif de tous les
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acteurs de l'école. L'engagement des élèves se développe d'autant mieux que les conditions de bien-être et de
justice, qui créent la confiance dans leurs interlocuteurs, sont réunies. Les équipes doivent conjuguer bienveillance et
exigence pour créer un climat scolaire favorable aux apprentissages et à l'expérience de la vie collective.
Les mesures visant à rendre l'école plus inclusive participent de l'éducation à la citoyenneté.
La réussite du parcours implique l'engagement des élèves dans les apprentissages et dans les activités proposées et
leur participation aux heures de vie de classe et aux instances où ils sont représentés. L'attention portée à leur libre
parole, la valorisation de leur rôle et les moyens qu'on leur accorde pour exercer leur mandat préfigurent à leurs yeux
ce que sera leur participation à la vie démocratique. L'équipe de vie scolaire, conseiller principal d'éducation et
assistants d'éducation, aide les élèves et les forme à assumer des responsabilités et à « passer le témoin » à la
génération suivante (circulaire n° 2015-139 du 10 août 2015, sur les missions des conseillers principaux
d'éducation).
Les regards spécifiques et associés des personnels d'éducation, de santé, d'encadrement, d'orientation, d'aide
(Accompagnant des Elèves en Situation de Handicap, AESH) et de suivi psychopédagogique permettent de mieux
identifier les raisons qui peuvent conduire certains élèves à se placer en marge du collectif et à se désengager de
leurs études. Une attention particulière doit être portée au recrutement et à la formation des assistants d'éducation,
continuellement au contact des élèves en dehors des cours, pour qu'ils contribuent à l'apprentissage des règles de
vie collective et de l'engagement citoyen : proches et distants de par leur âge et en général leur statut d'étudiant, ils
peuvent jouer un rôle majeur et exemplaire dans l'apprentissage de la responsabilité.
L'ensemble des personnels peut communiquer avec les jeunes pour faire connaître et expliquer leur rôle et participer
à des actions d'ensemble pour l'environnement et la santé.
L'implication et la vigilance des personnels de direction et des corps d'inspection sont indispensables. Il leur revient
de veiller au bon climat de l'établissement, d'impulser la réflexion collective de tous les acteurs et de faire converger
les différentes initiatives afin de conférer consistance et cohérence au parcours citoyen. Cela nécessite que le projet
d'établissement accorde une véritable place à toutes les actions qui peuvent préparer, aider les élèves à s'engager
dans le collectif de l'école et de l'établissement et à assumer leurs responsabilités individuelles dans des actions
adaptées à leur âge.
La qualité du dialogue de tous ces personnels avec les parents renforce l'efficacité du travail éducatif et facilite la co-
construction du parcours citoyen de l'élève dans sa continuité et sa progressivité.

4 - Le parcours citoyen au cœur de la relation entre l'école, l'établissement scolaire et les
territoires

Il est essentiel que l'institution scolaire joue de son implantation locale et tisse des liens au sein des territoires de
proximité qui sont ceux de la vie quotidienne des élèves, de leurs parents, des partenaires de l'école, afin que
l'émergence de la citoyenneté s'appuie sur des situations vécues, et non pas sur une seule connaissance abstraite
des règles.
À cet effet, la mise en œuvre d'actions éducatives dans le cadre du parcours citoyen favorise la complémentarité des
associations partenaires de l'école publique porteuses de projets co-construits et ancrés dans l'environnement
proche des élèves, sans exclure les ressources offertes par des territoires plus éloignés avec lesquels les élèves et
l'école ou l'établissement entretiennent des relations. Elle favorise également les liens avec les collectivités locales et
territoriales. Enfin, la mise en œuvre de projets et d'actions éducatifs, dans et hors l'école ou l'établissement donne du
sens aux apprentissages et rend concrètes les valeurs de la citoyenneté démocratique. Elle favorise en particulier :
- la connaissance et une meilleure appropriation par les élèves des institutions et des services publics, qui permettent
de mieux appréhender les finalités des contributions financières obligatoires (impôts, sécurité sociale...) ;
- la découverte en situation de médias et de leur fonctionnement, la rencontre avec des professionnels de
l'information ;
- la prise de conscience de l'existence du mouvement associatif et des possibilités d'engagement qu'il offre ;
- la découverte des activités professionnelles et des valeurs qu'elles mettent en jeu : travail, responsabilité,
coopération, solidarité (en cela, le parcours citoyen croise le parcours avenir) ;
- la prise de conscience progressive des enjeux de protection, de sécurité, de défense civile et militaire, en
complément de l'approche de l'enseignement moral et civique sur cette question, par le contact avec des
représentants des corps de la sécurité civile, de la police, de l'armée, d'associations œuvrant dans le champ de la
citoyenneté et pour la paix dans le monde, et d'associations partenaires de l'école publique ;
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- la rencontre avec les élus et les représentants syndicaux.
Ces alliances bénéficient de la ressource que constitue l'appel à la réserve citoyenne (circulaire n° 2015-077 du
12 mai 2015 sur la réserve citoyenne de l'éducation nationale), dans le cadre des enseignements et projets scolaires
et éducatifs, pour rendre plus concrètes les dimensions multiples de la citoyenneté à travers des métiers, des
fonctions et des engagements.
Les projets éducatifs territoriaux, qu'ils soient municipaux ou départementaux, en faisant de l'éducation à la
citoyenneté une priorité, offrent quant à eux une occasion de contribuer à la cohérence du travail éducatif : ils mettent
à contribution les ressources et acteurs locaux et créent les conditions de leur coopération, dans le respect des
principes républicains, qui ne sont pas négociables. Ces projets doivent associer l'ensemble de la communauté
éducative et les élèves, ce qui leur donne la possibilité de faire l'expérience du pouvoir d'agir des citoyens, en
illustration des règles et principes auxquels ils sont initiés par et dans l'école.

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement scolaire,
Florence Robine
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Enseignements primaire et secondaire

Bourses de collège

Application des articles R. 531-1 à D. 531-12 et D. 531-42 à D. 531-43 du code de
l’éducation
NOR : MENE1616710C
circulaire n° 2016-093 du 20-6-2016
MENESR - DGESCO B1-3 - DAF D2

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux inspectrices et inspecteurs d'académie-directrices et
directeurs académiques des services de l'éducation nationale

Préambule

Les dispositions relatives aux bourses nationales ont fait l'objet d'une rénovation par le décret n° 2016-328 du 16
mars 2016. Au-delà de la simplification des bourses de lycée, les nouvelles dispositions réglementaires entraînent
une harmonisation entre les bourses de collège et les bourses de lycée quant aux critères d'attribution et aux
éléments pris en compte pour l'étude des demandes de bourses nationales.
La nouvelle réglementation vise une harmonisation entre les bourses de collège et les bourses de lycée qui doit
faciliter la compréhension par les usagers. Dans la même démarche, les plafonds de ressources des bourses de
lycée ont été relevés afin d'éviter la rupture de l'aide à la scolarité. Un boursier de collège, à situation et revenus
inchangés de ses responsables, obtiendra également une bourse en lycée. Il convient donc que les procédures
d'instruction soient appliquées de manière équivalente pour les collégiens et les lycéens.
La présente circulaire a pour objet de préciser les modalités d'application du code de l'éducation pour les bourses
nationales de collège à compter de la rentrée de l'année scolaire 2016-2017.
À la rentrée 2016, cinq académies font partie d'une expérimentation de la demande de bourse de collège en ligne.
Des modalités particulières d'information des familles leur ont été communiquées en lieu et place du titre II de la
présente circulaire.
La circulaire n° 2015-089 du 18 juin 2015 est abrogée.

I. Champ des bénéficiaires

A - Dispositions générales
Les bourses de collège sont attribuées en métropole et dans les départements d'outre-mer pour les élèves inscrits
dans l'une des catégories d'établissements énumérées aux articles R. 531-1, R. 531-2 et D. 531-3 du code de
l'éducation :
- collèges d'enseignement publics ;
- collèges d'enseignement privés ayant passé un contrat avec l'État ;
- établissements privés hors contrat habilités par le recteur d'académie à recevoir des boursiers nationaux.
Peuvent également être bénéficiaires d'une bourse de collège :
- les élèves des classes sous contrat simple des établissements ou services sociaux ou médico-sociaux privés (sous
condition précisée à l'article R. 531-2) ;
- les élèves soumis à la scolarité obligatoire inscrits dans une classe complète de niveau collège du Centre national
d'enseignement à distance, cf. § VI-3 ci-après.        
Par ailleurs, les élèves scolarisés en collège dans le cadre de la mission de lutte contre le décrochage scolaire
relèvent également de ce dispositif. Il vous appartient de veiller à ce qu'ils puissent bénéficier de ces bourses quelle
que soit la date d'entrée en formation, étant précisé que ce droit ne leur est ouvert que pour la seule durée de la
période de formation.
Les élèves de plus de 15 ans admis dans le dispositif d'initiation aux métiers en alternance (Dima) bénéficieront,
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comme les années précédentes, des dispositions relatives aux bourses de lycée, et ce par dérogation aux
dispositions du code de l'éducation.
En conséquence, l'établissement qui les accueillera en Dima (CFA ou LP) communiquera aux familles à la rentrée
scolaire le dossier à compléter dans le cadre de la campagne complémentaire des bourses de lycée organisée
chaque année et dont la date limite de dépôt est fixée au 18 octobre 2016.
B - Dispositions précisant la notion de demandeur de bourse de collège
La demande de bourse de collège peut être présentée par la ou les personnes physiques qui, au sens de la
législation sur les prestations familiales, assument la charge effective et permanente de l'élève.
Une demande présentée par un organisme quel qu'il soit (public ou privé) ne pourra conduire à accorder une bourse.
Les enfants et adolescents qui font l'objet d'un placement auprès d'un service de l'aide sociale à l'enfance relèvent de
la prise en charge financière, par le conseil départemental, des dépenses d'entretien, d'éducation et de conduite de
chaque mineur (article L. 228-3 du code de l'action sociale et des familles).
Quelles que soient les modalités d'organisation de la prise en charge dans le cadre de la protection de l'enfance,
celles-ci ne retirent pas l'obligation faite au conseil départemental.
Il en résulte l'impossibilité d'accorder une bourse nationale de collège si l'élève fait l'objet d'un placement par
décision judiciaire ou administrative, même lorsque le juge décide de maintenir les allocations familiales aux parents
ou lorsque le conseil départemental demande une participation financière mensuelle aux parents.

II. Information des familles - remise du dossier - dépôt des demandes

A - Information des familles
Les collèges (publics et privés) ont en charge l'information des familles et des élèves.
Il appartient au chef d'établissement :
- de faire connaître l'existence et les modalités d'attribution des bourses nationales ;
- d'informer les familles des présentes dispositions.
Il convient de mettre en place tous les moyens utiles à cette information, afin que les familles soient en mesure de
déposer un dossier dans les délais.
À cet effet, vous mettrez à disposition des familles la notice d'information et vous les informerez du simulateur de
bourse de collège, tous deux accessibles à l'adresse www.education.gouv.fr/aides-financieres-college. Les familles
pourront ainsi vérifier si leur situation est susceptible d'ouvrir un droit à bourse pour leur(s) enfant(s) et leur évitera de
remplir inutilement un dossier.
La réalisation de cette étape conditionne le bon déroulement de l'instruction des dossiers dans le respect des délais :
il conviendra donc de veiller au bon déroulement des procédures d'information des familles.
Les équipes de direction des établissements doivent mobiliser tous les acteurs sur l'information des familles et
l'accompagnement spécifique incluant une démarche incitative auprès des familles en grandes difficultés sociales
et/ou matérielles. Au regard des publics accueillis par l'établissement, cet accompagnement dans la constitution de la
demande de bourse doit permettre de réduire les situations de non-recours aux bourses nationales pour des familles
qui pourraient en bénéficier.
Les établissements pourront utilement exploiter les données de Siecle (situation familiale, socio-professionnelle) pour
s'assurer que les familles susceptibles de bénéficier d'une bourse ont bien formulé une demande.
B - Remise du dossier
L'imprimé nécessaire à la demande de bourse (annexe 1) doit être retiré par la famille auprès du secrétariat de
l'établissement fréquenté par l'élève.
L'imprimé de demande de bourse de collège est également disponible sur le site internet dont l'adresse est :
www.education.gouv.fr/aides-financieres-college
Les demandes qui viendraient à être déposées avec ce type de formulaire doivent être traitées comme celles qui
auront été établies à l'aide du formulaire habituel et respecter les mêmes règles.
C - Dépôt des demandes
Il appartient aux familles des élèves de déposer, auprès du chef de l'établissement où leur enfant est scolarisé, un
dossier de demande de bourse de collège dûment rempli et complété par la photocopie de l'avis d'imposition sur le
revenu, pièce justificative pour l'attribution de la bourse, ainsi que d'un relevé d'identité bancaire.
Les élèves scolarisés dans des établissements d'enseignement privés cités précédemment, dont les familles
souhaitent que le paiement de la bourse de collège soit effectué au profit d'un mandataire (représentant légal de
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l'établissement) devront en outre fournir une procuration conforme au modèle annexé à la présente circulaire.
La date limite nationale de dépôt des dossiers complets de demande de bourse de collège pour l'année
scolaire 2016-2017 est fixée au 18 octobre 2016.
Cette date est nationale et il importe que tous les dossiers reçus jusqu'à cette date dans les établissements
soient étudiés. Au-delà de cette date, seules seront acceptées les demandes de bourses présentées pour des
élèves inscrits au collège et relevant des dispositifs de la mission de lutte contre le décrochage scolaire, dont la
période de formation ne coïncide pas avec l'année scolaire.
Conformément à l'article D. 531-6 du code de l'éducation, il ne peut être déposé qu'une seule demande de bourse par
élève.
D - Accusé de réception
Afin d'éviter tout litige ultérieur, il est demandé aux établissements de délivrer à chaque responsable ayant déposé un
dossier de demande de bourse un accusé de réception conforme au modèle joint en annexe 2.

III. Instruction des demandes de bourse de collège

A - La situation du demandeur
Les nouvelles dispositions du code de l'éducation conduisent à retenir comme demandeur de la bourse la ou les
personne(s) assumant la charge effective et permanente de l'élève.
Ainsi, c'est désormais la notion de ménage qui prime selon les mêmes modalités que pour les prestations servies en
référence à la législation sur les prestations familiales.
Un parent isolé qui assume la charge de l'élève (que la résidence de l'enfant soit exclusive ou alternée) verra prendre
en considération ses seules ressources. Il devra justifier de la charge de l'élève par l'avis d'imposition.
Un parent divorcé ou séparé en situation de concubinage qui assume la charge de l'élève (que la résidence de
l'enfant soit exclusive ou alternée) verra prendre en considération ses ressources et celles de son concubin. Il devra
justifier la charge de l'élève par son avis d'imposition et devra joindre l'avis d'imposition de son concubin.
B - Ressources et année de référence
1 - Dispositions générales
Il convient de retenir pour l'étude des ressources du ou des demandeurs, le revenu fiscal de référence (RFR)
figurant sur le ou les avis d'imposition sur le revenu de l'avant-dernière année civile par rapport à celle du dépôt de la
demande de bourse, conformément à l'article D. 531-5 1er alinéa du code de l'éducation.
Pour l'année scolaire 2016-2017, ce sont les ressources au titre de l'année 2014 (année de référence) qui seront
prises en considération, soit l'avis d'imposition 2015 sur les revenus de l'année 2014.
Vous trouverez, en annexe 3, les plafonds de ressources applicables pour l'attribution des bourses de collège pour
l'année scolaire 2016-2017.
Il est rappelé qu'en cas de perte de son avis d'imposition, le contribuable peut en obtenir une copie auprès de son
centre des impôts.
2 - Modification de situation familiale
Le 2e alinéa de l'article D. 531-5 prévoit qu'« à titre exceptionnel, les ressources de la dernière année civile
peuvent être retenues en cas de modification substantielle de la situation familiale entraînant une diminution
des ressources depuis l'année de référence », soit, une modification dans la situation familiale entraînant une
diminution des revenus en 2015 par rapport à l'année 2014.
Pour l'application de cette disposition, il convient de vérifier :
- la réalité d'une modification substantielle de la situation familiale ;
- que cette modification entraîne une diminution de ressources par rapport à l'année de référence.
La double condition mentionnée ci-dessus doit être impérativement respectée pour permettre la prise en compte
des revenus de la dernière année civile soit ceux de l'année 2015, après comparaison avec ceux de l'année 2014.
À cet effet, le demandeur devra présenter les avis d'imposition des deux années concernées pour apprécier la
diminution des ressources, ainsi que tout justificatif de la modification de la situation familiale ou professionnelle.
Au titre des modifications substantielles vous retiendrez les situations de divorce, de séparation, de chômage, de
décès ou de grave maladie de l'un des responsables qui entraînent bien souvent une diminution des ressources par
rapport à l'année de référence, et sous cette double condition peuvent être prises en considération pour retenir les
ressources de 2015.
A contrario, les naissances intervenues depuis 2014, qui constituent une modification de la situation familiale
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n'entraînent pas obligatoirement une diminution des ressources (RFR), et en l'absence de diminution de ressources
ne permettront pas de prendre en compte une autre année de référence que celle définie pour l'année scolaire 2016-
2017, soit les revenus et les charges de l'année 2014 tels qu'ils figurent sur l'avis d'imposition 2015.
3 - Diminutions de ressources en 2016
Le code de l'éducation ne permet pas de prendre en considération les modifications  de situation familiales entraînant
une diminution de ressources en 2016.
Toutefois, compte tenu des difficultés qu'elles peuvent entraîner, les modifications de situations intervenues en 2016
et strictement limitées à :
- décès de l'un des parents ;
- divorce des parents ou séparation attestée ;
- résidence exclusive de l'enfant modifiée par décision 
peuvent conduire à prendre en compte les revenus de l'année 2014 du seul demandeur de la bourse, voire les
revenus de 2015 si une modification substantielle avait déjà entraîné une diminution de ressources entre 2014 et
2015.
Il conviendra alors d'isoler dans l'avis d'imposition fourni le revenu de la seule personne présentant la demande, sans
exclure la possibilité de prendre en compte les revenus du ménage éventuellement reformé depuis l'évènement
justifiant le changement de situation, en réclamant l'avis d'imposition du concubin ou du nouveau conjoint pour la
même année.
4 - Situations non prises en considération
Les aggravations de situation familiale liées à une perte d'emploi ou une grave maladie depuis le début de l'année en
cours relèveront d'une aide au titre des fonds sociaux.
De la même manière, les modifications de situation familiale en cours d'année scolaire ne peuvent conduire à une
attribution nouvelle de bourse de collège ou au relèvement de l'échelon accordé en début d'année scolaire.
Il conviendra de répondre à toute situation particulièrement difficile par l'attribution d'aides financières sur les fonds
sociaux.
Les services académiques des bourses nationales seront particulièrement vigilants sur ces dispositions en réclamant
à l'appui de l'état trimestriel des collèges publics, destiné au versement de la subvention à l'établissement, la liste des
bénéficiaires lorsque les nombres de boursiers par échelon sont en augmentation par rapport au trimestre précédent.
C - Enfants à charge
Les enfants à charge considérés pour l'étude du droit à bourse sont les enfants mineurs ou handicapés et les enfants
majeurs célibataires tels qu'ils figurent sur l'avis d'imposition.
Résidence alternée :
Lorsque l'enfant pour lequel la bourse est demandée est en résidence alternée, seul l'un des parents peut présenter
la demande de bourse, ce seront alors les revenus et les charges du ménage du demandeur qui seront pris en
compte. Les revenus de l'autre parent de l'enfant ne seront pas comptabilisés.
L'avis d'imposition fourni mentionnera la charge fiscale de l'élève.
Désormais, la notion de ménage conduira à ne prendre en considération que les revenus du parent qui présente la
demande et les revenus éventuels de son nouveau conjoint ou concubin.
Il est rappelé qu'une seule demande de bourse peut être présentée pour chaque élève (article D. 531-6). À cet effet, il
ne revient pas à l'administration de retenir l'une de ces demandes. Si les deux demandes sont déposées dans les
délais de la campagne de bourse, elles doivent être déclarées irrecevables, et les parents doivent convenir entre eux
de la demande qui sera maintenue.
D - Cas particulier des contribuables frontaliers et des fonctionnaires internationaux
Le « revenu fiscal de référence » est édité sur tous les avis d'imposition sur le revenu.
Depuis l'imposition 2014 (revenus de 2013), pour les contribuables ayant leur domicile fiscal en France, le montant
des revenus à l'étranger, non imposables en France ou ouvrant droit à crédit d'impôt, est intégré dans le revenu fiscal
de référence au titre du taux effectif (revenu total ou mondial).
L'absence de déclaration de revenus perçus à l'étranger n'empêche pas de réclamer toute autre justification de
revenus que l'intéressé devra produire pour permettre l'instruction de la demande de bourse. Ce sera le cas pour les
personnes n'ayant pas leur résidence fiscale en France mais y scolarisant leur enfant.
E - Cas des familles n'ayant pas d'avis d'imposition sur le revenu
Dans le cas de situations exceptionnelles (nouveaux arrivants, enfants récemment accueillis sur le territoire français),
l'absence d'avis d'imposition sur le revenu adressé par les services fiscaux ne saurait priver ces demandeurs, qui se
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trouvent souvent parmi les familles les plus défavorisées, de voir leur dossier examiné à la lumière de toute
justification de ressources.
Les ressources prises en considération pour ces familles seront établies à partir de :
- soit un justificatif des revenus perçus dans le pays d'origine au titre de l'année de référence (2014) ;
- soit pour les familles qui sont en possession de bulletins de salaire postérieurs à l'année de référence, un justificatif
des revenus perçus pendant la dernière année civile (2015) auxquels sera appliqué l'abattement de 10 % autorisé
par la réglementation fiscale afin de reconstituer le revenu fiscal de référence ;
- soit une attestation de revenus établie par un organisme agréé pour l'accueil de nouveaux arrivants établie pour
l'année 2014 ou l'année 2015.
En l'absence de tout justificatif de revenus sur l'année de référence (2014) ou sur la dernière année civile (2015), ces
situations devront être examinées dans le cadre du fonds social.
Ces dispositions ne remettent pas en cause le principe général de la date limite fixée nationalement pour le dépôt
des demandes de bourse de collège.

IV. Montant de la bourse de collège

L'article D. 531-7 du code de l'éducation précise le montant de la bourse fixé forfaitairement selon trois échelons
déterminés en pourcentage de la base mensuelle des allocations familiales.
L'annexe 3 précise, pour l'année scolaire 2016-2017, le montant de chacun de ces trois échelons applicables en
fonction du nombre d'enfants à charge d'une part et des ressources de la famille d'autre part.

V. Procédures d'attribution et de paiement des bourses de collège

A - Attribution des bourses de collège
Les bourses de collège sont attribuées pour une année scolaire (article D. 531-4 du code de l'éducation).
Il existe deux procédures distinctes selon que les élèves bénéficiaires sont scolarisés dans un établissement public
ou dans un établissement d'enseignement privé.
1 - Procédure applicable aux établissements publics - article D. 531-8
Les demandes de bourses de collège déposées par les familles sont instruites par le chef d'établissement et donnent
lieu à une décision d'attribution ou de refus de la part de ce dernier, au nom de l'État.
Dans cette opération, le chef d'établissement est secondé dans son action par l'adjoint-gestionnaire.
Les décisions peuvent intervenir à compter de la rentrée scolaire, dès la scolarisation effective des élèves, condition
indispensable à l'attribution d'une bourse pour l'année scolaire.
En tout état de cause, les décisions doivent être notifiées aux familles dans les meilleurs délais, même lorsque la
demande est déposée dans les derniers jours de la campagne de bourse.
Les E.P.L.E. devront vous adresser l'état récapitulatif trimestriel des boursiers par échelon, accompagné de la liste
des boursiers. Il vous appartient de fixer la date de cette transmission, en veillant à tenir compte du délai nécessaire à
l'instruction préalable des dossiers par les établissements.
2 - Procédure applicable aux établissements privés - article D. 531-10
Après avoir avisé les familles de la réception de leurs demandes, le chef d'établissement instruit celles-ci et établit
une liste de propositions à destination du service académique en charge de la gestion des bourses nationales.
Toutes les demandes de bourse de collège doivent être saisies dans le module Bourses de l'application Siecle.
Ces propositions ainsi que les dossiers correspondants sont transmis au service académique en charge de la gestion
des bourses nationales qui a compétence pour procéder à l'attribution ou au refus de la bourse de collège et notifier,
au  nom du recteur, les décisions aux familles.
Ces propositions doivent parvenir dans les services académiques au plus tard le 25 octobre 2016, afin que les
notifications aux familles de l'attribution ou du refus interviennent dans les meilleurs délais, et que le versement des
bourses puisse être effectué au cours du premier trimestre.
B - Paiement de la bourse de collège
1 - Dispositions communes aux établissements d'enseignement publics et aux établissements d'enseignement privés
La bourse de collège accordée au titre d'une année scolaire est versée en trois parts trimestrielles égales. Elle est
versée au responsable de l'élève ayant formulé la demande de bourse.
Son paiement est subordonné à la fréquentation assidue par l'élève des cours de l'établissement où il est inscrit dans
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les conditions rappelées au § VI.2 ci-après.
Pour les bénéficiaires ayant la qualité de demi-pensionnaire ou de pensionnaire, la bourse de collège est versée
après déduction du montant des frais d'hébergement et de restauration.
2 - Dispositions applicables pour les établissements d'enseignement publics
Autorité compétente
L'agent comptable de l'établissement est compétent pour payer la bourse de collège au vu de l'état de liquidation
émis par le chef d'établissement selon les modalités énoncées au V-B-1 ci-dessus.
Modalités comptables
L'imputation budgétaire est effectuée sur le programme 230 « Vie de l'élève », action 04 « action sociale »,  sous-
action 02 « bourses et primes de collèges », du budget du ministère de l'éducation nationale.
 
Soit :
Action Sous-

action
Article
d'exécution

Compte PCE

04 02 31 6511400000 Transferts directs aux ménages : bourses, exonérations de
droits d'inscription et assimilés -
Chorus code GM 07.01.06

04 02 31 6512400000 Transferts indirects aux ménages - bourses, exonérations de
droits d'inscriptions et assimilés -
Chorus code GM 07.02.06

Depuis la mise en œuvre de la Réforme du cadre budgétaire et comptable (RCBC), les modalités concernant les
EPLE sont désormais les suivantes :
- Les crédits de bourses de collèges et lycées sont gérés au sein du service spécial « bourses nationales » ;
- Les bourses et primes sont mandatées respectivement aux comptes 6 571 et 6 573 ;
- La recette est effectuée au compte 7 411 Subventions du ministère de l'éducation nationale ;
- L'encaissement des subventions est enregistré au crédit du compte 44 112 - Subventions pour bourses et primes.
3 - Dispositions applicables pour les établissements d'enseignement privés
Autorité compétente
Le paiement de la bourse de collège intervient à l'initiative du directeur départemental des finances publiques au vu
de l'état de liquidation émis par le service académique des bourses nationales ordonnateur de la dépense selon les
modalités énoncées au V-B-1 ci-dessus.
La bourse de collège est payable à la personne ayant présenté la demande de bourse, ou, par procuration (cf.
document joint en annexe 1), au mandataire désigné par cette dernière (soit le représentant légal de l'établissement).
Modalités comptables
L'imputation budgétaire est effectuée sur le programme 139 « Enseignement privé du premier et du second degrés »,
action 08 « actions sociales en faveur des élèves », sous-action 01 « bourses et primes de collèges », du budget du
ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche.
Action Sous-

action
Article
d'exécution

Compte PCE

08 01 46 Compte PCE :
6511400000 Transferts directs aux ménages : bourses, exonérations de
droits d'inscription et assimilés -
Chorus Code GM 07.01.06

08 01 46 Compte PCE :
6512400000 Transferts indirects aux ménages - bourses, exonérations de
droits d'inscriptions et assimilés -
Chorus Code GM 07.02.06

C - Recours des familles
Si les familles estiment que la décision prise par l'administration est contestable, elles peuvent, dans les deux mois
de la réception de la notification d'attribution ou de refus de bourse, soit former un recours administratif devant
l'autorité qui a pris la décision (recours gracieux) ou devant l'autorité hiérarchiquement supérieure (recours
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hiérarchique), soit intenter directement un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Si elles ont introduit un recours administratif (gracieux ou hiérarchique), elles disposent, à compter de la réception de
la réponse, d'un délai de deux mois pour se pourvoir devant le tribunal administratif. Ce délai est porté à quatre mois
à compter de l'introduction du recours administratif, si ce dernier est resté sans réponse.
En ce qui concerne les chefs d'établissement public, si leur décision est contestée devant le tribunal administratif, il
convient qu'ils transmettent au recteur d'académie le dossier de la requête.
En application de l'article D. 222-35 du code de l'éducation, les recteurs d'académie ont compétence pour représenter
l'État devant les tribunaux administratifs, pour toute décision prise par les personnels placés sous leur autorité. En
l'espèce, les décisions relatives aux demandes de bourse de collège prises par les chefs d'établissement public sont
toutes prises au nom de l'État.

VI. Dispositions particulières

1 - Transfert de bourse
Conformément à l'article D. 531-6 du code de l'éducation, les transferts de bourses de collège entre établissements
sont de droit lorsque l'élève change d'établissement en cours d'année scolaire.
En ce qui concerne le paiement de la bourse, l'établissement d'origine versera le montant total de la bourse due au
titre du trimestre en cours ; l'établissement d'accueil ne prendra en compte l'élève qu'au trimestre suivant.
Pour l'application de ces dispositions, les trimestres retenus pour prendre en considération le transfert des bourses
sont les suivants :
1er trimestre : du jour de la rentrée scolaire au 31 décembre ;
2e trimestre : du 1er janvier au 31 mars ;
3e trimestre : du 1er avril au dernier jour de l'année scolaire.
2 - Retenues sur bourse
Les bourses nationales ne sont pas une prestation familiale au sens retenu pour l'application des articles L. 131-3 et
L. 131-8 du code de l'éducation, et précisé dans la circulaire n° 2011-0018 du 31 janvier 2011. Les bourses
nationales sont une aide à la scolarité et de ce fait, l'assiduité de l'élève doit être effective pour bénéficier du paiement
de la bourse.
Conformément à l'article D. 531-12 du code de l'éducation, si la scolarité d'un élève fait état d'absences injustifiées
et répétées, une retenue sur le montant annuel de la bourse est opérée dès lors que la durée cumulée des absences
de l'élève excède quinze jours depuis le début de l'année scolaire.
La première retenue sera opérée sur le trimestre au cours duquel est constaté le dépassement des 15 jours cumulés
d'absence. Le total des absences constatées à cette date fait l'objet d'une retenue. Ensuite, toute nouvelle journée
d'absence injustifiée au cours de l'année scolaire entraîne la retenue de cette journée sur le montant de la bourse.
Le chef d'établissement appréciera le caractère justifié ou non des absences au sens de l'article L. 131-8 du code de
l'éducation, et par application des articles R. 131-5 à R. 131-7 sur le contrôle de l'assiduité.
Bien que la durée de l'année scolaire soit actuellement fixée à 36 semaines (252 jours), cette retenue sera de un
deux cent soixante-dixième par jour d'absence.
Ces retenues, motivées, sont prononcées par le chef d'établissement pour les élèves relevant de l'enseignement
public, et par l'inspecteur d'académie-directeur académique des services de l'éducation nationale, sur proposition du
chef d'établissement pour les élèves relevant de l'enseignement privé.
Dans les situations d'exclusion définitive de l'établissement, le paiement de la bourse est maintenu pour l'élève,
jusqu'à son affectation dans un autre collège, même au-delà du trimestre au cours duquel prend effet l'exclusion.
3 - Élèves inscrits dans une classe de niveau collège du Centre national d'enseignement à distance
(Cned)
Conformément à l'arrêté du 27 juillet 2009 (modifié par l'arrêté du 18 janvier 2010), fixant les conditions et modalités
d'attribution et de paiement des bourses de collège, peuvent bénéficier de bourses de collège :
- les élèves, soumis à l'obligation scolaire, inscrits pour un enseignement complet dans une classe de niveau collège
du Cned après avis favorable du directeur académique des services de l'éducation nationale du département de
résidence de la famille ;
- les élèves qui, résidant hors de France, suivent un enseignement complet au Cned, en raison de l'impossibilité
d'effectuer leur scolarité dans un établissement du réseau de l'agence pour l'enseignement du français à l'étranger
(A.E.F.E.).
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Les familles doivent remplir la fiche de demande de bourse conforme au modèle joint à la présente circulaire et
l'adresser, accompagnée des pièces justificatives, comme indiqué sur la notice (annexe 1) à :
- Cned de Rouen pour les classes de l'enseignement général ;
- Cned de Toulouse pour les classes de l'enseignement général et professionnel adapté (Segpa).
Afin de tenir compte des moyens d'information et des temps d'acheminement du courrier, la date limite de réception
des dossiers pour ces élèves est fixée au 31 octobre 2016.
Je vous demande de bien vouloir veiller à l'exécution de ces instructions et à me saisir, sous les présents timbres,
des difficultés que vous pourriez rencontrer dans leur application.

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
La directrice générale de l'enseignement scolaire,
Florence Robine

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
Le directeur des affaires financières,
Guillaume Gaubert

Annexe 1

Dossier de demande de bourse nationale de collège

Annexe 2

Accusé de réception de dossier de demande de bourse nationale de collège

Annexe 3

Barème des bourses nationales de collège
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Nous sommes là pour vous aider 
 

Demande de bourse nationale de collège 
pour l’année scolaire 2016-2017 

           Articles R.531-1 à D.531-12 du Code de l’éducation 
 

Notice d’information 

 

  

 

 
 

 Vous souhaitez faire une demande de bourse de collège ?  
 

La bourse de collège a pour but de vous aider à assumer les frais de scolarité de votre enfant qui est déjà ou qui va rentrer dans 
un collège public ou un collège privé sous contrat ou qui sera inscrit au Centre National d’Enseignement à Distance (CNED). 

 
 Quels sont les éléments pris en compte pour obtenir une bourse de collège ? 
 

La bourse de collège est obtenue en fonction de deux critères : 

1) les ressources de la famille : c’est le revenu fiscal de référence inscrit sur l’avis d’imposition 2015 sur les revenus de 2014, 

2) les enfants à charge : c’est le nombre total d’enfants mineurs ou en situation de handicap et d’enfants majeurs   
   célibataires à charge tel qu’il figure sur votre avis d’impôt sur le revenu. 

Le barème ci-dessous vous permet de vérifier si vous pourrez bénéficier d’une bourse de collège pour votre enfant :  
 

Nb d’enfants à charge 1 2 3 4 5 6 7 8 ou plus 
Plafonds de revenus 2014  
à ne dépasser 14 831 18 253 21 675 25 097 28 520 31 943 35 365 38 787 
 

Un simulateur accessible depuis education.gouv.fr/aides-financieres-college vous permet de savoir si vous pourrez 
bénéficier d’une bourse de collège pour votre enfant et estimer son montant. 
 

 Comment faire votre demande de bourse de collège ? 
 

Vous pouvez obtenir un dossier de demande de bourse de collège en vous adressant à l’établissement de votre enfant ou en le 
téléchargeant sur education.gouv.fr/aides-financieres-college. 
Vous remplirez ce document et y joindrez : 
  - votre avis d’imposition  2015 sur les revenus de 2014,  
  - un relevé d’identité bancaire (BIC/IBAN), 
  - une procuration, si vous le souhaitez et si votre enfant est inscrit dans un établissement privé, qui autorise le 
représentant légal de l’établissement à percevoir pour vous la bourse attribuée à votre enfant. Cette procuration est disponible au 
secrétariat de l’établissement fréquenté par votre enfant. 
Vous remettrez le dossier complet (imprimé et pièces justificatives) à l’établissement fréquenté par votre enfant. 
 

Pour les élèves inscrits au CNED : 
Si votre enfant est inscrit au Centre national d’enseignement à distance, vous pouvez bénéficier d’une bourse de collège, en 
adressant votre dossier, accompagné des pièces justificatives : 
 
- au centre du CNED, Institut de Rouen, si votre enfant est inscrit dans une classe complète de l’enseignement général de collège  
CNED Institut de Rouen, BP 288, 76137 Mont-Saint-Aignan cedex. Le dossier de bourse sera instruit par le directeur académique, 
directeur des services départementaux de l’éducation nationale de l’Eure - tél : 02.32.29.64.00 

- au centre du CNED, Institut de Toulouse, si votre enfant est inscrit dans une classe complète de l’enseignement général et 
professionnel adapté (SEGPA) CNED Institut de Toulouse, 3 allée Antonio Machado 31051 TOULOUSE Cedex 9 – Le dossier de 
bourse sera instruit par le directeur académique, directeur des services départementaux de l’éducation nationale de l’Ariège – tél : 05.61.02.05.01 
 
 

POUR EN SAVOIR PLUS 
 

 Vous pouvez vous adresser à l’établissement d’accueil de votre enfant 
     ou consulter : www.education.gouv.fr/aides-financieres-college et utiliser le simulateur de bourse en ligne 

 
N°51981#02 



   Date et signature :  

Cadre réservé à l’administration 

Classe fréquentée par l’élève : ______________________________________________________________ 
 

Pièces communiquées : 
Avis d’impôt sur le  revenu         oui    non     
Relevé d’identité bancaire (BIC/IBAN)        oui    non   
Procuration (uniquement pour les élèves scolarisés dans un établissement privé)    oui    non     
 

Montant de la bourse  
Décision du chef d’établissement (pour les établissements publics)    …………………………………………__________ euros 
Proposition du chef d’établissement (pour les établissements privés) …………………………………………__________ euros 
 

Décision du service académique des bourses (pour les établissements privés et le CNED)……………….. __________ euros 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Important : merci de remplir ce formulaire en majuscules, de cocher les cases qui concernent votre 
situation et de ne rien inscrire dans les cases grises 

 

1 – Renseignements concernant les membres de la famille  
L’enfant pour lequel vous demandez la bourse 

 

Son nom : ________________________________________________________________________________________________________ 
 
Ses prénoms :  ____________________________________________________________________________________________________ 

Fille    Garçon    Sa date de naissance :  I__I__I__I__I__I__I__I__I   
 

Vous-même  
 
Vous êtes : le père      OU la mère  OU le représentant de l’enfant   

 

Votre nom (suivi éventuellement du nom d’usage) et prénom :   _____________________________________________________________ 
_________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Votre adresse :  ___________________________________________________________________________________________________  
_________________________________________________________________________________________________________________ 
Code postal :  |__I__I__I__I__| Commune : _____________________________________________________________________________ 
 
N° de tel : |__I__I__I__I__I__I__I__I__I__|  Courriel : _________________________ @ ________________________________ 
 
 
 

Situation de famille :   marié(e)    pacsé(e)    en concubinage    séparé(e)     divorcé(e)     veuf(ve)    célibataire  
 

Votre conjoint(e), votre concubin(e) ou votre partenaire de Pacs 
 
Est-il : le père  ou la mère  de l’enfant 
 
Son nom (suivi éventuellement du nom d’usage) et prénom : ________________________________________________________________ 

Son adresse si elle est différente de la vôtre : ___________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________ 

Code postal : |__I__I__I__I__| Commune : ______________________________________________________________________________ 
 

2 – Engagement de la famille  
Vous devez dater et signer la rubrique suivante (en cochant la case qui correspond à votre situation) 
Je soussigné(e) le père      ou la mère      ou le (la) représentant(e) de l’enfant    
certifie sur l’honneur que les renseignements portés sur cette déclaration sont exacts  

 
 
 
 
 

La loi punit quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations (loi n°68-690 du 31 juillet 1968, article 22). 
La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers nominatifs et aux libertés s’applique aux réponses données dans ce 
formulaire. Elle vous garantit à vous et à l’enfant pour lequel est faite la demande un droit d’accès et de rectification pour les données les 
concernant auprès de l’établissement ou du service académique dans lequel la demande est envoyée. 

Demande de bourse nationale de collège 
pour l’année scolaire 2016-2017 

 

 
N°12539#06 

 

 
Cadre réservé à l’administration 

INE : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I       N°Etab : I__I__I__I__I__I__I__I__I 

Date de dépôt du dossier dans l'établissement :  /__ /__ /__ /__ /__ /__ /__ /__ /  



 

 
 

 

 

 

 

 

 

PROCURATION 
PAIEMENT DES BOURSES DE COLLÈGE 
Établissements d’enseignement privés 

 

ANNEE SCOLAIRE 20 / …20 ׃… 
 

Département n°  : I__I__I__I 
 
Établissement (1):  .............................................................................................................................................................................................  
 
 
 
Je soussigné(e) (nom et prénom) :  ...................................................................................................................................................................  
 ............................................................................................................................................................................................................................  
 
Votre adresse :  .................................................................................................................................................................................................  
 ............................................................................................................................................................................................................................  
 ............................................................................................................................................................................................................................  
Code postal :  |__I__I__I__|__| Commune :_______________________________________________________________________________ 
 

Agissant en tant que (2) : père           ou mère          ou représentant légal de l’enfant    
nom et prénom : ………………………………………………….. 
élève de cet établissement en classe de : …………………….. 
pour l’année scolaire : 20 . . / 20 . . 
 
 
Autorise (3)  .......................................................................................................................................................................................................  
 
Chef de l’établissement indiqué ci-dessus, agissant par délégation de l’organisme de gestion, à percevoir en mon nom, le montant de 
la bourse de collège attribuée à (mon fils) (ma fille), (4) 
 
Cette autorisation implique que le chef de l’établissement :  
- donnera décharge de cette somme au comptable public dès versement au compte de l’établissement. 
- me versera par virement bancaire, le solde éventuel de la bourse de (mon fils) (ma fille) (4), après déduction des frais de pension ou de 

demi-pension  
 

 
 
 
 
 
A                                                  , le                                                                   A                                             , le  
 
 
 

Signature           Signature du chef d’établissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Nom et adresse exacte de l’établissement. 
(2) Cocher la case correspondante. 
(3) Nom - prénom et fonction du représentant légal de l’établissement. 
(4) Rayer la mention inutile. 

     
 

 
N°51892#02 
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Annexe 2 
 
 
 
Nom et coordonnées 
de l’établissement 
 

 
 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION 
 
 

DE DOSSIER DE DEMANDE DE BOURSE NATIONALE DE COLLÈGE 
 

À CONSERVER PAR LA FAMILLE 
 
 
Le chef d’établissement, soussigné, certifie avoir reçu le (date)……………………. 

le dossier de demande de bourse de collège en faveur de l’élève : 

Nom – prénom : ……………………………………………….. 

Classe : ……………………………. 

 
 
 À  ................................................ , le  .......................................  
       Le chef d’établissement  
 
     Cachet de 

l’établissement 
 
      

 
 
 
 

 
 

Informations importantes à l’attention de la famille 
 
Des pièces complémentaires pourront vous être demandées. Le défaut de leur production entraînera 
le rejet de la demande de bourse. 
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Annexe 3 
 
 
 

 

                       
 

 
Plafonds de ressources du foyer à ne pas dépasser 

Revenu fiscal de référence de l’avis d’imposition 2015 sur les revenus de 2014 

Nombre d’enfants à 
charge Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 

1 14 831 8 017 2 829 

2 18 253 9 867 3 481 

3 21 675 11 717 4 134 

4 25 097 13 568 4 787 

5 28 520 15 418 5 440 

6 31 943 17 267 6 093 

7 35 365 19 118 6 745 

8 ou plus 38 787 20 968 7 398 

Montant annuel de 
la bourse 84 € 231 € 360 € 

 
 
Montant annuel de la prime d’internat accordée aux élèves boursiers internes  :     258 € 
 

 

BARÈME DES BOURSES NATIONALES DE COLLÈGE 

Année Scolaire 2016-2017 



Enseignements primaire et secondaire

Diplôme national du brevet et certificat de formation générale

Instauration et organisation de la cérémonie républicaine de remise du diplôme national
du brevet et du certificat de formation générale
NOR : MENE1615562N
note de service n° 2016-090 du 22-6-2016
MENESR - DGESCO A1-2

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; au directeur général du centre national d'enseignement à
distance ; à la vice-rectrice et aux vice-recteurs ; au directeur de l’agence pour l'enseignement français à l'étranger ;
aux inspectrices et inspecteurs d’académie-directrices et directeurs académiques des services de l’éducation
nationale ; aux chefs d’établissement des collèges publics et privés sous contrat

La présente note de service a pour objet de préciser le cadre dans lequel est organisée la cérémonie républicaine de
remise du diplôme national du brevet (DNB) et du certificat de formation générale (CFG).
La refondation de l'École de la République a pour objectif central la réussite de tous les élèves. La scolarité
obligatoire doit garantir à chaque élève l'acquisition d'un socle commun de connaissances, de compétences et de
culture qui permet la poursuite d'études, la construction d'un avenir, personnel comme professionnel, et prépare à
l'exercice de la citoyenneté. Outre la transmission des connaissances et l'acquisition de compétences, la Nation a
donc fixé comme mission essentielle à l'École de faire partager aux élèves les valeurs de la République.
Le diplôme national du brevet atteste la maîtrise du socle commun de connaissances, de compétences et de culture
qui intègre, dans les différents domaines qui le composent, tout autant les connaissances et compétences scolaires
que les valeurs fondamentales et les principes inscrits dans la Constitution de notre pays. Il implique la totalité des
enseignements portés par les différentes disciplines. Pour le certificat de formation générale, le niveau de maîtrise du
socle commun atteint est apprécié en référence aux connaissances et compétences fixées par le programme du cycle
3, dans la perspective d'une poursuite d'études. La réussite des élèves à l'un ou l'autre de ces diplômes constitue un
premier aboutissement de leurs apprentissages et, à travers la cérémonie républicaine de remise du diplôme national
du brevet ou du certificat de formation générale, la Nation reconnaît le mérite de l'élève qui s'est impliqué avec succès
dans ses apprentissages scolaires.

1. Principes et teneur de l'action

Moment symbolique, l'obtention du diplôme national du brevet ponctue la fin de la scolarité commune à tous les
collégiens avant qu'ils n'entrent dans une autre phase de leur scolarité, plus spécifique. Il convient de valoriser cette
étape importante dont les fondements sont renouvelés à partir de la session 2017 : nouveau socle commun de
connaissances, de compétences et de culture, nouveaux programmes de la scolarité obligatoire, nouvelles modalités
d'attribution, nouvelles épreuves. Par ailleurs, le certificat de formation générale atteste, pour les élèves qui ont
rencontré des difficultés dans les apprentissages scolaires, qu'ils disposent d'aptitudes utiles pour leur démarche
d'insertion.
Dans cette perspective, une cérémonie républicaine de remise de diplôme du DNB ou du CFG, à destination des
lauréats de la session de l'année scolaire précédente, prend tout son sens. Elle sera désormais organisée à chaque
rentrée scolaire, dans leur établissement de l'année scolaire précédente.
Cette cérémonie rassemble la communauté éducative, des élus du territoire – maire, conseillers départementaux, etc.
– et les partenaires réguliers du collège autour des élèves qui ont achevé leur parcours scolaire commun. Elle permet
de rappeler le rôle essentiel de l'École dans la République et de féliciter les élèves qui ont obtenu leur premier
diplôme. Elle donne à voir aux élèves qui les suivent au collège des modèles de réussite. Elle offre l'occasion de
renforcer les liens entre le collège et les différents établissements dans lesquels ses anciens élèves de troisième
poursuivent leur formation (lycées généraux et technologiques, lycées professionnels, centres de formation
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d'apprentis...). Elle peut aussi permettre de valoriser les élèves ayant eu des engagements notables : représentants
au conseil d'administration, au conseil pour la vie collégienne, membres de l'association sportive de l'UNSS ou de
l'un des clubs du collège, élèves particulièrement investis dans des projets de l'établissement, jeunes sapeurs-
pompiers volontaires, jeunes engagés dans des actions associatives...
À partir de 2017, elle sera aussi l'occasion de remettre aux élèves leur « livret citoyen » qui associera aux textes
fondateurs de leur vie de citoyen toutes les formes d'engagement qu'ils auront prises durant leur scolarité obligatoire,
en faisant référence à leur espace personnel dans l'application Folios.
La cérémonie constitue ainsi une importante étape dans la construction de leur parcours citoyen et un moment
symbolique au cours duquel chaque collège peut illustrer, en présence de ses partenaires habituels, des parcours
réussis de nos jeunes.

2. Organisation et mise en œuvre

Parce que la cérémonie participe de la qualité du climat scolaire de l'établissement et crée un temps solennel,
vecteur de renforcement de l'identité de l'établissement, son organisation relève des chefs d'établissement. Les
services académiques leur apportent tout le soutien nécessaire dans cette mission.
Lorsqu'une cérémonie est déjà mise en place dans les établissements, la cérémonie républicaine s'y substitue, dans
la continuité des usages installés. Dans les cas contraires, la mise en œuvre de la cérémonie républicaine est
l'occasion pour les établissements concernés d'une réflexion sur les conditions du développement parmi les élèves
d'un sentiment d'appartenance constructif à leur collège.
Le chef d'établissement prend toutes les dispositions pour solliciter les participants, programmer et organiser
l'événement, mettre en cohérence cette action avec l'ensemble des actions existantes dans l'établissement,
mobilisant ainsi l'ensemble de la communauté éducative autour d'un temps symbolique fort du parcours scolaire des
élèves.
2.1 Modalités et calendrier
La cérémonie républicaine sera organisée à compter de l'année scolaire 2016-2017, pour féliciter les lauréats du
DNB et du CFG de la session 2016. Cette première session permettra d'apprécier quelles sont les modalités les
mieux adaptées pour organiser les cérémonies des années suivantes.
Chaque année, la cérémonie se déroule, de préférence, dans les quinze jours précédant les vacances de la
Toussaint. Le choix de cette période permet d'inclure, le cas échéant, les candidats lauréats de la session de
remplacement de septembre.
Après avoir pris l'attache des différents partenaires de l'établissement éventuellement concernés, par le biais
notamment du comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté (CESC), ainsi que des élus des collectivités
territoriales et après consultation du conseil pédagogique, le chef d'établissement fixe l'organisation de la cérémonie
républicaine. Il informe le conseil d'administration de ces modalités d'organisation.
Ces décisions peuvent être prises en concertation avec les autres collèges du bassin afin de faciliter la présence des
élus locaux.
2.2 Les participants 
Les chefs d'établissements publics ou privés sous contrat informent les diplômés de la date de remise de leur
diplôme ou de leur certificat, date à laquelle ceux-ci se rendent dans l'établissement public ou privé sous contrat où
ils étaient scolarisés l'année scolaire précédente.
Les parents d'élèves sont sollicités et leurs représentants au conseil d'administration invités à s'exprimer. Ce temps
constitue en effet une occasion de renforcer les liens entre l'institution scolaire et les parents autour de la valorisation
du mérite des élèves.
Sont particulièrement impliqués par cette cérémonie les professeurs de troisième de l'année précédente, notamment
les professeurs principaux qui ont eu à cœur de favoriser les choix d'orientation et d'accompagner les élèves de
troisième vers la réussite.
Les représentants des lycées ou des centres de formation qui accueillent désormais les lauréats sont également
invités. La possibilité pourra être donnée, aux élèves diplômés qui le souhaitent, de témoigner de leur expérience
récente d'entrée en seconde professionnelle, générale ou technologique ou en centre de formation d'apprentis,
auprès notamment d'élèves du cycle 4 qu'on peut utilement inviter à participer à cet événement afin de contribuer à la
construction de leur parcours Avenir. Il est alors recommandé de veiller à la diversité des témoignages valorisant les
différentes voies d'orientation.
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Les élus territoriaux, qui sont souvent à l'instigation des cérémonies de remise de prix de fin d'école élémentaire ou
des cérémonies d'accueil des bacheliers, peuvent souligner par leur présence toutes les dimensions du rite
républicain.
La participation à l'événement des volontaires du service civique de l'établissement et des réservistes citoyens
auxquels le collège a eu recours au cours de l'année est vivement encouragée. Ils pourront intervenir en qualité de «
grands témoins ».
Pour les candidats du Cned, les candidats « individuels » et tous les autres candidats issus de dispositifs particuliers,
chaque académie décide des modalités selon lesquelles ils sont invités à recevoir le DNB ou le CFG, en veillant à
respecter les enjeux républicains et solennels de cette cérémonie.

La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche
Najat Vallaud-Belkacem
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Mouvement du personnel

Nomination

Délégué académique aux enseignements techniques de l'académie de Strasbourg
NOR : MENH1600409A
arrêté du 7-6-2016
MENESR - DGRH E1-2

Par arrêté de la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, en date du 7 juin
2016, Francis Jarry, inspecteur de l'éducation nationale hors classe dans l'académie de Strasbourg, est nommé
délégué académique aux enseignements techniques (Daet) de l'académie de Strasbourg, à compter du 1er juin
2016.
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Mouvement du personnel

Nomination

Délégué académique à la formation professionnelle initiale et continue de l’académie de
Versailles
NOR : MENH1600412A
arrêté du 7-6-2016
MENESR - DGRH E1-2

Par arrêté de la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 7 juin
2016, il est mis fin, à compter du 1er juin 2016, aux fonctions de Brigitte Colin-Thomas, inspectrice d'académie-
inspectrice pédagogique régionale hors classe en qualité de déléguée académique aux enseignements techniques
de l'académie de Versailles.
Brigitte Colin-Thomas, inspectrice d'académie-inspectrice pédagogique régionale hors classe dans l'académie de
Versailles, est nommée déléguée académique à la formation professionnelle initiale et continue (Dafpic) de
l'académie de Versailles, à compter du 1er juin 2016.
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Informations générales

Vacance de postes

Enseignants du second degré à profil particulier en Nouvelle-Calédonie - rentrée 2016
NOR : MENH1600385V
avis 
MENESR - DGRH B2-2

La vacance de poste suivant concerne un poste à profil particulier d'enseignants du second degré à pourvoir en
Nouvelle-Calédonie à compter du 1er septembre 2016.
Les modalités de dépôt des candidatures sont détaillées in fine.
Un poste de professeur agrégé d'anglais avec une expérience significative d'enseignement dans le supérieur.
Une spécialisation en linguistique ou en civilisation sera privilégiée.
Le poste concernera les classes de PTSI, PSI, PT & ATS.
Lycée Jules Garnier à Nouméa (9830003L).

Modalités de dépôt des candidatures

Les dossiers de candidatures revêtus de l'avis du chef d'établissement accompagnés d'une lettre de motivation, d'un
curriculum vitae, des deux derniers rapports d'inspection et des trois dernières notices de notation administratives,
devront obligatoirement être transmis au vice-rectorat de la Nouvelle-Calédonie (1 avenue des Frères Carcopino BP
G4 - 98848 Nouméa Cedex) dans les 15 jours qui suivent la présente parution au B.O.E.N.
Cet envoi devra être également transmis par courriel à l'adresse suivante : ce.dp@ac-noumea.nc en précisant en
objet : « MOUVEMENT SPÉCIFIQUE - NOM PRÉNOM - DISCIPLINE ».

Annexe

Dossier de candidature
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